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L U X E M B O U R G

R.I.P. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 158.714.

STATUTS

L'an deux mille onze, le vingt-sept janvier.
Pardevant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
Monsieur André WILWERT, administrateur de sociétés, né à Luxembourg, le 24 février 1951, demeurant à L-2210

Luxembourg, 59, Boulevard Napoléon 1 er , ici représentée par Monsieur Massimo PERRONE, employé, demeurant
professionnellement à Junglinster, en vertu d’une procuration lui délivrée, laquelle après avoir été signée «ne varietur»
par le mandataire de comparant et le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes.

Lequel comparant a, par son mandataire, requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts d'une société anonyme
à constituer comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de “R.I.P. S.A.” (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet, l’achat, la vente, la location, la gestion et la mise en valeur de biens immobiliers pour
son propre uniquement.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La société a encore pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des valeurs
immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés dans lesquelles la société détient un intérêt, tous concours,
prêts, avances ou garanties.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières et financières, nécessaires et utiles
pour la réalisation de l'objet social.

Art. 4. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg.
Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-

semblée des actionnaires.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,EUR), représenté par cent (100) actions d'une valeur
nominale de trois cent dix euros (310,-EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts. La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le deuxième mercredi du mois de juin à 11.00 heures
au siège social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.
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Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, ou télécopieur une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l’assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l’assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du
conseil d’administration peut être limitée à un (1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.
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Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d’administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d’administration
est composé d’un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d’administration est composé d’un (1) seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social – Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.
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Dispositions transitoires

1. - Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

2. - La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2012.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les cent (100) actions ont été souscrites par l'actionnaire unique
prédésigné et représentée comme dit ci-avant, et libérées entièrement par le souscripteur prédit moyennant un versement
en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille euros (31.000,-EUR) se trouve dès-à-présent à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Assemblée générale des actionnaires
Décisions de l’actionnaire unique

Le comparant, prédésigné, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes en tant
qu’actionnaire unique:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

2) Comme autorisé par la Loi et les statuts, Monsieur André WILWERT, administrateur de sociétés, né à Luxembourg,
le 24 février 1951, demeurant à L-2210 Luxembourg, 59, Boulevard Napoléon 1 er , est appelé à la fonction d'adminis-
trateur unique et exercera les pouvoirs dévolus au conseil d’administration de la Société, y compris le pouvoir de
constituer hypothêque et d’accorder mainlevée.

3) Monsieur Massimo PERRONE, employé, né à Differdange, le 4 juin 1975, demeurant à L-4979 Fingig, 24, rue Nicolas
Margue, est nommé commissaire aux comptes de la Société.

4) Les mandats de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes expireront à l'assemblée générale annuelle
de l'année 2016.

5) Le siège social de la Société sera établi à L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille cinquante euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire du comparant, connu du notaire par nom, prénom, état civil et domicile,
il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. PERRONE, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C., le 02 février 2011. Relation: LAC/2011/5436. Reçu soixante-quinze euros (75,-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 10 février 2011.

Référence de publication: 2011020402/199.

(110024537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

TNT Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 144.548.

Extrait des résolutions de l'associé unique lors de l'assemblée générale ordinaire du 10 mars 2011

En date du 10 mars 2011, l'Associé Unique de TNT Holdings Luxembourg S. à r. l. («la Société») a pris les résolutions
suivantes:

- D'accepter la démission de Monsieur Niky Terzakis en qualité de gérant B de la Société avec effet immédiat;

- De nommer Monsieur Helmut Steiner, né le 15 juin 1954, Vienne, Autriche, ayant son adresse professionnelle au 60,
Johannesstrasse, Cargo Nord, 2344 Maria Enzersdorf, Autriche, en tant que gérant B de la Société, avec effet au immédiat,
pour une durée indéterminée et avec pouvoir de signature conjointe.
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Luxembourg, le 17 mars, 2011.
Luxembourg Corporation Company SA
Signatures

Référence de publication: 2011039346/17.
(110043695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

I.P.A.P. S.A., SPF, International Promoting and Participation Company S.A., SPF, Société Anonyme -
Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. I.P.A.P. S.A.H., International Promoting and Participation Company S.A.H.).
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 10.356.

L'an deux mille dix, le vingt-et-un décembre,
par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,
s'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding INTERNATIONAL PROMOTING

AND PARTICIPATION COMPANY S.A.H., en abrégé I.P.A.P. S.A.H., ayant son siège social à L-2227 Luxembourg, 23,
avenue de la Porte-Neuve, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 10.356,"
constituée suivant acte notarié en date du 20 avril 1972, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations,
numéro 122 du 17 août 1972, (ci-après «la Société»).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte notarié en date du 3 décembre 2001,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 636 du 24 avril 2002.

L'assemblée est ouverte à 9.15 heures sous la présidence de Madame Anne-Lies Van den Eeckhaut, employée privée,
50, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Claire Adam, employée privée, 50, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Martin Mantels, employé privé, 50, avenue J.-F. Kennedy, L-1855

Luxembourg.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I. - Que la présente assemblée générale extraordinaire a été convoquée par des avis de convocation contenant l'ordre

du jour publiés
a) au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 2452 du 13 novembre 2010, et
numéro 2634 du 2 décembre 2010;
b) dans le Lëtzebuerger Journal
le 13 novembre 2010, et
le 2 décembre 2010,
c) dans le Le Quotidien le
13 novembre 2010 et
le 2 décembre 2010.
II. - Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Modification de l'objet social pour soumettre la Société à la loi du 11 mai 2007 sur les sociétés de gestion de
patrimoine familial («SPF»);

2. Changement de la dénomination de la Société en «INTERNATIONAL PROMOTING AND PARTICIPATION
COMPANY S.A., SPF en abrégé I.P.A.P. S.A., SPF» et modification afférente de l'article 1 des statuts;

3. Adaptation afférente de l'article 4 des statuts de la Société relatif à l'objet pour lui donner la teneur suivante:
«La société a pour objet exclusif, à l'exclusion de toute activité commerciale, l'acquisition, la détention, la gestion et

la réalisation d'une part d'instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière
et d'autre part d'espèces et d'avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

Par instrument financier au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière il convient d'entendre
(a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce, (b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions,
obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou d'échange, (c) les instruments financiers à terme et les
titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments de paiement), y compris les instruments du
marché monétaire, (d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières, (e)
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tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières pré-
cieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques, (f) les créances relatives aux différents
éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents éléments, que ces instruments financiers soient
matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tradition, au porteur ou nominatifs, endos-
sables ou non endossables et quelque soit le droit qui leur est applicable.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large, à condition que la société ne s'immisce pas dans la gestion des participations qu'elle
détient, tout en restant dans les limites de la Loi du 11 mai 2007 relative aux sociétés de gestion de patrimoine familial.»;

4. Ajout d'un alinéa à l'article 5:

«Les actions ne peuvent être détenues que par des investisseurs éligibles au sens de l'article 3 de la loi SPF.»;

5. Adaptation afférente de l'article 13 des statuts de la Société relatif à l'objet pour lui donner la teneur suivante:

«La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et la loi SPF ainsi que leurs modifications ultérieures trouveront
leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.».

III. - Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées "ne varietur" par les comparants.

IV.- Qu'il résulte de la liste de présence que sur les quinze mille (15.000) actions en circulation, quatre (4) actions sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire.

V.- Qu'une première assemblée générale extraordinaire ayant eu lieu avec le même ordre du jour avait été tenue le
12 novembre 2010 et que les conditions de présence pour voter les points à l'ordre du jour n'étaient pas remplies à cette
assemblée.

La seconde assemblée peut ainsi délibérer valablement quelle que soit la portion du capital présente ou représentée
conformément à l'article 67-1 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

VI. - Qu'en conséquence la présente assemblée extraordinaire est régulièrement constituée et peut délibérer vala-
blement sur son ordre du jour quel que soit le nombre d'actions représentées à la présente assemblée.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide d'abandonner le statut de société holding tel que prévu par la loi du 31 juillet 1929 sur
les sociétés holding et de soumettre la Société à la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de
patrimoine familial («SPF»).

Deuxième résolution:

L'assemblée générale décide de changer la dénomination sociale de la Société en «INTERNATIONAL PROMOTING
AND PARTICIPATION COMPANY S.A., SPF en abrégé I.P.A.P. S.A., SPF»

Troisième résolution:

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide de modifier les articles 1, 4, 5 et 13 des
statuts pour leur donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «INTERNATIONAL PROMOTING AND PAR-
TICIPATION COMPANY S.A., SPF en abrégé I.P.A.P. S.A., SPF»

La société sera soumise à la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial
(Loi SPF).».

« Art. 4. «La société a pour objet exclusif, à l'exclusion de toute activité commerciale, l'acquisition, la détention, la
gestion et la réalisation d'une part d'instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie
financière et d'autre part d'espèces et d'avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

Par instrument financier au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière il convient d'entendre
(a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce, (b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions,
obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou d'échange, (c) les instruments financiers à terme et les
titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments de paiement), y compris les instruments du
marché monétaire, (d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières, (e)
tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières pré-
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cieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques, (f) les créances relatives aux différents
éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents éléments, que ces instruments financiers soient
matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tradition, au porteur ou nominatifs, endos-
sables ou non endossables et quelque soit le droit qui leur est applicable.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large, à condition que la société ne s'immisce pas dans la gestion des participations qu'elle
détient, tout en restant dans les limites de la Loi du 11 mai 2007 relative aux sociétés de gestion de patrimoine familial.».

« Art. 5. (Nouveau alinéa). Les actions ne peuvent être détenues que par des investisseurs éligibles au sens de l'article
3 de la loi SPF.» .

« Art. 13. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et la Loi SPF ainsi que leurs modifications ultérieures
trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A.-L. VAN DEN EECKHAUT, C. ADAM, M. MANTELS et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 décembre 2010. LAC/2010/58260. Reçu soixante quinze euros. €75,-.

Le Receveur ff. (signé): BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 20 janvier 2011. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2011020583/128.

(110023641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Cegetel Holdings I B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 33.511,50.

Siège de direction effectif: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 92.158.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire de la société le 1 er mars 2011

- L'assemblée générale extraordinaire a accepté la démission de Monsieur Paul FELIX de sa position de gérant de
catégorie A de la Société, ainsi que la démission de Monsieur François BROUXEL de sa position de gérant de catégorie
B de la Société avec effet au 1 er Mars 2011.

- L'assemblée générale extraordinaire nomme Monsieur Jules MULLER, né le 25 Juillet 1951 à Luxembourg, directeur
technique chez BT Global Services Luxembourg, résidant professionnellement au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Lu-
xembourg en tant que nouveau gérant de catégorie A de la Société avec effet au 1 er Mars 2011 et ce pour une période
prenant fin à la prochaine assemblée générale annuelle approuvant les comptes annuels clos au 31 Mars 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 Mars 2011.

Référence de publication: 2011039595/18.

(110044417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Chondropharm International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 127.961.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011039071/10.

(110043480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.
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GS Investmentfund-FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 2, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 133.344.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung

die am 3. März 2011 in Luxemburg stattfand:

1. Die Generalversammlung beschließt die folgenden Personen bis zur nächsten Generalversammlung, die über den
Jahresabschluss der GS Investmentfund - FIS für das am 30. September 2011 endende Geschäftsjahr abstimmt, wieder
zum Verwaltungsrat zu ernennen:

- Stefan Schneider (Verwaltungsratsvorsitzender)

- Achim Welschoff (Verwaltungsratsmitglied)

- Jean-Marie Schomer (Verwaltungsratsmitglied)

2. Die Generalversammlung beschließt den Wirtschaftsprüfer, KPMG Audit S.à r.l., wieder zum Wirtschaftsprüfer der
GS Investmentfund - FIS bis zur nächsten Generalversammlung, die über den Jahresabschluss der GS Investmentfund -
FIS für das am 30. September 2011 endende Geschäftsjahr abstimmt, zu bestellen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 10. März 2011.
Für die GS Investmentfund – FIS
Die Zentralverwaltungsstelle:
Hauck & Aufhäuser Alternative Investment Services S.A.
Mario Warny / Marc-Oliver Scharwath

Référence de publication: 2011040012/24.

(110043541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

Cronos Recherches Cliniques S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 64.451.

L'an deux mille dix, le vingt-sept décembre.

Pardevant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

s'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société «CRONOS RECHERCHES CLINIQUES
S.A.», une société anonyme holding, constituée suivant acte notarié dressé par le notaire soussigné à la date du 14 mai
1998, lequel acte fut publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») le 03 août 1998, sous
le numéro 563 et page 26997,

enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés sous la section B numéro 64 451, établie et ayant son siège
social au 17 rue Beaumont, L-1219 Luxembourg (la «Société»).

Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue sous seing privé à la date du 07 août 2001,
il fut décidé de convertir le capital social souscrit de la Société du francs luxembourgeois (LUF) en Euros (EUR) ce qui
induisit une modification subséquente de l'article cinq (5) des statuts de la Société; un extrait de ladite assemblée générale
extraordinaire fut publié au Mémorial, le 19 juillet 2002, sous le numéro 1106 et page 53073.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Sophie ERK, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Monsieur Brendan D. KLAPP, employé privé, avec adresse professionnelle à
Belvaux, Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Stéphane LOMBARDI, employé privé, avec adresse professionnelle
à Luxembourg.

Le Bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I) L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:

- Modification du statut fiscal de la Société régi par la loi du 31 juillet 1929 sur le régime fiscal des sociétés holding afin
de soumettre la Société au statut fiscal des sociétés de participations financières - SOPARFI, ce qui induit la modification
de l'article QUATRE (4) des statuts de la Société afin de refléter le changement du statut fiscal pour lui donner dorénavant
la teneur suivante:

Art. 4. «La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
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La société peut encore réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées direc-
tement ou indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra également faire
toutes les opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, la location, l'exploitation et la gestion d'immeubles, tant
au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

La société peut enfin acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou pouvant
les compléter.

La société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la société.

La société pourra encore effectuer toutes opérations commerciales, immobilières, financières pouvant se rapporter
directement ou indirectement aux activités ci-dessus décrites ou susceptibles d'en faciliter l'accomplissement.»

II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du Bureau, sera annexée au présent acte pour être soumis à l'enregistrement en même temps.

Les pouvoirs des actionnaires représentés, signés "ne varietur" par les personnes présentes et le notaire instrumentaire,
resteront également annexés au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les mille deux cent cinquante (1'250) actions représentant l'intégralité
du capital social sont présentes ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut
valablement délibérer sur son ordre du jour, dont les actionnaires ont été dûment informés avant cette assemblée.

Après délibération, l'assemblée prend, chaqze fois et à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des actionnaires DECIDE de modifier le statut fiscal de la Société régi par la loi du 31 juillet 1929
sur le statut fiscal des sociétés holding afin de soumettre la Société au statut fiscal des sociétés de participations financières
– SOPARFI.

Deuxième résolution

Afin de refléter ledit changement de statut fiscal par l'adoption de celui d'une société de participations financières
(SOPARFI), l'assemblée générale des actionnaires DECIDE une modification imminente de l'article QUATRE (4) des
statuts de la Société de sorte que cet article QUATRE (4) aura désormais la nouvelle teneur suivante:

Art. 4. «La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut encore réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées direc-
tement ou indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra également faire
toutes les opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, la location, l'exploitation et la gestion d'immeubles, tant
au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

La société peut enfin acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou pouvant
les compléter.

La société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la société.

La société pourra encore effectuer toutes opérations commerciales, immobilières, financières pouvant se rapporter
directement ou indirectement aux activités ci-dessus décrites ou susceptibles d'en faciliter l'accomplissement.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par noms, prénoms
usuels, états et demeures, ces mêmes comparants ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. ERK, B.D. KLAPP, S. LOMBARDI, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 30 décembre 2010. Relation: EAC/2010/17019. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011021679/84.

(110025962) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.
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Signes S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 46.251.

Extrait des résolutions adoptées par l'assemblée générale des Actionnaires de la Société en date du 9 février2011

Il résulte des résolutions adoptées par l'assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 9 février 2011
qu'il a été décidé de:

1. réélire, pour une période venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société
devant se tenir en l'année 2011 pour statuer sur l'approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2010, aux
fonctions d'administrateurs de la Société:

- Monsieur Vincent GOY, demeurant professionnellement au 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg;

- Monsieur Eric BIREN, demeurant professionnellement au 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg;

- Madame Marie-Rose LUGLI, demeurant professionnellement au 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg;

2. réélire Fiduciaire Générale de Luxembourg S.A., société anonyme dont le siège social est sis au 560, rue de Neudorf,
L-2220 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 67904,
en tant que commissaire aux comptes de la Société jusqu'à l'assemblée générale annuelle des actionnaires devant se tenir
en 2011 pour statuer sur l'approbation des comptes annuels au 31 décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 15 mars 2011.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2011040053/24.

(110043888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

Aveleos S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.427.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-eighth day of January.

Before Maître Joseph Elvinger, public notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:

Flora Gibert jurist, with professional address in Luxembourg, acting in her capacity as a special proxy holder of the
Board of Directors of the société anonyme Aveleos S.A., having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, R.C.S. Luxembourg section B number B 153 427, incorporated by deed acted on the 27 th day of May, 2010
published in the Luxembourg Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, number 1334, page 63,990, on
29 th June 2010 and amended for the last time on 2 nd November 2010 (the "Company"), by virtue of the authority
conferred on her by decision of the Board of Directors, taken at the meeting of the 20 th of January, 2011.

The extract of the minutes of the said meeting, signed ne varietur by the appearing person and the attesting public
notary, shall remain attached to the present deed with which it shall be formalised.

The said appearing person, acting in his said capacity, has requested the attesting public notary to record his declarations
and statements which follow:

I.- That the subscribed share capital of the Company amounts currently to EUR 81,000 (eighty one thousand euro),
represented by 80,999 (eighty thousand nine hundred ninety-nine) ordinary shares and 1 (one) preferred share with a
nominal value of EUR 1 (one euro) each, all fully paid up.

II.- That on terms of article five of the Articles of Incorporation, the authorized capital has been fixed at 64,969,000.-
(sixty-four million nine hundred sixty-nine thousand euro);

and the Board of Directors has been authorized during a period of five years after the date of incorporation of the
Company, dated 27 th May 2010, to increase the share capital of the Company, article five of the articles of incorporation
then being modified so as to reflect the result of such increase of capital.

III.- That the Board of Directors, in its meeting of the 20 th of January 20101 and in accordance with the authorities
conferred on it by the terms of article five of the Articles of Incorporation, has realized an increase of capital by an amount
of EUR 10,000 (ten thousand euro) so as to raise the subscribed capital from its current amount to EUR 91,000 (ninety
one thousand euro), by the creation and issue of 10,000 (ten thousand) new ordinary shares, having the same rights and
privileges as the existing ordinary shares.
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IV.- That the 10,000 (ten thousand) new ordinary shares have been entirely subscribed and fully paid up by contribution
in cash as follows:

Name of the shareholder Number of
shares

subscribed

Class of
shares

Share premium Payments

Enovos Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,902 Ordinary 9,896,709.68 9,902,611.68
Avelar Energy Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,098 Ordinary 6,871,690.32 6,875,788.32
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,000 16,768,400.00 16,778,400.00

so that the amount of EUR 10,000 (ten thousand euro) plus EUR 16,768,400.00 (sixteen million seven hundred sixty
eight thousand and four hundred euro) as share premium has been at the free disposal of the said Company, as was
certified to the attesting public notary by presentation of the supporting documents for subscription and payment.

V.- That following the realization of this authorized increase of the share capital, article five, paragraph one, of the
Articles of Incorporation has therefore been modified and reads as follows:

« Art. 5. The issued share capital is set at EUR 91,000 (ninety-one thousand euro), divided into 90,999 (ninety thousand
nine hundred ninety-nine) ordinary shares and 1 (one) preferred share with a par value of EUR 1 (one) euro each fully
paid up.»

Expenses

The expenses, incumbent on the Company and charged to it by reason of the present deed, are estimated at approxi-
mately six thousand euro.

Prevailing language

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of discrepancy between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, the said person signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française:

L’an deux mille onze, le vingt-huit janvier.

Pardevant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Flora Gibert juriste, résidant professionnellement à Luxembourg, (ci-après «le mandataire»), agissant en sa qualité de
mandataire spécial du Conseil d’Administration de la société anonyme Aveleos S.A., ayant son siège social à 5, rue Guil-
laume Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B numéro
B 153 427 constituée suivant acte reçu le 27 mai 2010, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations,
numéro 1334, page 63 990, du 29 juin 2010 et modifiée pour la dernière fois le 2 novembre 2010 (la «Société»), en vertu
d’un pouvoir conféré par décision du Conseil d’Administration, prise lors de la réunion du 20 janvier 2011.

L’extrait du procès-verbal de la dite réunion, après avoir été signé ne varietur par le mandataire et le notaire instru-
mentant, restera annexé au présent acte avec lequel il sera formalisé.

Lequel mandataire, agissant les dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il suit ses
déclarations et constatations:

I.- Que le capital social de la Société, s’élève actuellement à EUR 81.000 (quatre-vingt-un mille euros), divisé en 80.999
(quatre-vingt mille neuf cent quatre-vingt dix neuf) actions ordinaire et 1 (une) action préférentielle d’une valeur nominale
de EUR 1 (un euro) chacune, entièrement libérées.

II.- Qu’aux termes de l’article cinq des statuts, le capital autorisé de la Société a été fixé à EUR 64.969.000 (soixante-
quatre millions neuf cent soixante-neuf mille euros) et le Conseil d’Administration a été autorisé à décider, pendant une
période de cinq ans, à partir de la date de constitution de la Société en date du 27 mai 2010, de procéder à la réalisation
de cette augmentation de capital, l’article cinq des statuts se trouvant alors modifié de manière à correspondre à l’aug-
mentation de capital intervenue.

III.- Que le Conseil d’Administration, lors de la réunion du 20 janvier 2011 et en conformité des pouvoirs à lui conférés
aux termes de l’article cinq des statuts, a réalisé une augmentation du capital social dans les limites du capital autorisé à
concurrence de EUR 10.000 (dix milles euro), en vue de porter le capital social souscrit de son montant actuel à EUR
91.000 (quatre-vingt-onze mille euros), par la création et l’émission de 10.000 (dix mille) actions ordinaires nouvelles
d’une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune, à souscrire et à libérer intégralement en numéraire et jouissant des
mêmes droits et avantages que les actions ordinaires anciennes.

42300



L U X E M B O U R G

IV.- Que les 10.000 (dix mille) actions ordinaires nouvelles ont été souscrites et libérées intégralement en numéraire
comme suit:

Nom de l’actionnaire Nombre
d’actions

souscrites

Classe
d’actions

Prime
d’émission

Paiements

Enovos Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.902 Ordinaires 9,896,709.68 9,902,611.68
Avelar Energy Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.098 Ordinaires 6,871,690.32 6,875,788.32
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 16,768,400.00 16,778,400.00

de sorte que la somme de EUR 10.000 (dix mille euros) plus EUR 16.768.400,00 (seize millions sept cent soixante-huit
mille quatre cents euros) a été mise à la libre disposition de cette dernière, ce dont il a été justifié au notaire instrumentant
par la présentation des pièces justificatives des souscriptions et libération.

V.- Que suite à la réalisation de cette augmentation dans les limites du capital autorisé, le premier alinéa de l’article
cinq des statuts est modifié en conséquence et a désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital souscrit est fixé à EUR 91.000 (quatre-vingt-onze mille euro), représenté par 90.999 (quatre-vingt-
dix mille neuf cent quatre-vingt dix-neuf) actions ordinaires et 1 (une) action préférentielle d’une valeur nominale de EUR
1 (un euro) chacune, entièrement libérées.».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de six mille euro.

Version prépondérante

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des personnes com-
parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française, à la requête des mêmes personnes et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu’en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 31 janvier 2011. Relation: LAC/2011/4837. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 10 février 2011.

Référence de publication: 2011021609/117.

(110026214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

Compartilux S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 41.626.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour COMPARTILUX S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011039077/11.

(110043492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

Benneman S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 65.881.

EXTRAIT

L'assemblée générale extraordinaire du 17 mars 2011 a fixé, avec effet au 27 décembre 2010, le siège social de la
Société au:

- 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg.

L'assemblée générale extraordinaire du 17 mars 2011 a nommé comme administrateurs:
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- Monsieur Ronald Antonius van DESSEL, Administrateur-Président, Achterweg Zuidzijde 4, 3216 AB Abbenbroek,
Pays-Bas;

- Madame Nathalie GAUTIER, Administrateur, employée privée, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, Luxembourg;

- Madame Michelle DELFOSSE, Administrateur, ingénieur civil, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.

L'assemblée générale du 17 mars 2011 a nommé comme Commissaire aux comptes:

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, RCS Luxembourg B113620.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.

Luxembourg, le 18 mars 2011.
BENNEMAN S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2011040258/23.

(110045175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Metroholding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 114.064.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires tenue le 28 février 2011.

Le 28 Février 2011, les Actionnaires de Metroholding SA. ("la Société"), ont pris les résolutions suivantes:

- de renouveler le mandat d'Administrateur de Luxembourg Corporation Company S.A., désormais domicilié au 20,
rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, avec effet immédiat, son mandat expirant lors de l'Assemblée Générale Annuelle
des Actionnaires qui se tiendra en 2016;

- de renouveler le mandat d'Administrateur de TCG Gestion SA, désormais domicilié au 20, rue de la Poste, L-2346
Luxembourg, avec effet immédiat, son mandat expirant lors de l'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires qui se
tiendra en 2016;

- de renouveler le mandat d'Administrateur de CMS Management Services S.A., désormais domicilié au 20, rue de la
Poste, L-2346 Luxembourg, avec effet immédiat, son mandat expirant lors de l'Assemblée Générale Annuelle des Ac-
tionnaires qui se tiendra en 2016;

- de renouveler le mandat de Commissaire aux Comptes de CAS Services S.A., désormais domicilié au 20, rue de la
Poste, L-2346 Luxembourg, avec effet immédiat, son mandat expirant lors de l'Assemblée Générale Annuelle des Ac-
tionnaires qui se tiendra en 2016;

Luxembourg, le 28 Février 2011.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Administrateur Délégué
Christelle Ferry
Représentant Permanent

Référence de publication: 2011041047/26.

(110046245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Cunene S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 158.650.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twelfth day of January.

Before Us Maître Jean SECKLER, notary, residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Mr Manuel Eduardo CARNEIRO DE BRITO DE QUEIROZ AGUIAR, born on January 3 rd 1963 in Waku Kungo
(Angola), professionally residing at Rua Manuel Almeida Vasconcelos n°60-62, Luanda, Angola,

here represented by Mr José CORREIA, born on October 4 th 1971 in Palmeira (Portugal), professionally residing at
67, rue Ermesinde L-1469 Luxembourg, by virtue of one (1) power of attorney delivered to him.

The said power, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

42302



L U X E M B O U R G

Such appearing person, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a private limited liability company:

Art. 1. There exists a private limited liability company, which shall be governed by the laws pertaining to such an entity
(hereinafter, the Company), and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended
(hereinafter, the Law), as well as by the present articles of association (hereinafter, the Articles).

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of
such participating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, development and control of any
enterprises, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other way
whatsoever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have these
securities and patents developed. The Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities
or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group
of companies to which the Company belongs (including shareholders or affiliated entities).

In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate transac-
tions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which are liable to promote their development.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It may give
guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries,
affiliated companies or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create
security over all or over some of its assets.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company shall bear the name “CUNENE S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
Sole Manager (as defined below) or the Board of Managers (as defined below), respectively by a resolution taken by the
extraordinary general meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 6. The share capital is set at fifty thousand Euro (EUR 50,000.-) represented by one thousand (1,000) shares with
a nominal value of fifty Euro (EUR 50.-) each.

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the
shareholders’ meeting, in accordance with article 16 of the Articles.

Art. 8. Each share entitles the holder thereof to a fraction of the Company’s assets and profits in accordance with
article 19.

Art. 9. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a sole shareholder, the Company’s shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance
with article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one (hereinafter, the Sole Manager) or more managers. If several managers have
been appointed, they constitute a board of managers (hereinafter, the Board of Managers), composed of at least two (2)
members, A Managers (hereinafter, A Manager) and B Managers (hereinafter, B Manager), with the obligation to have at
least one A Manager and one B Manager. The manager(s) need not be shareholders. The manager(s) may be dismissed
at any time, with or without cause, by a resolution of shareholders holding more than half of the share capital.

Art. 13. In dealing with third parties, the Sole Manager or the Board of Managers shall have all powers to act in the
name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the
Company’s purpose, provided that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall within
the competence of the Sole Manager or the Board of Managers.
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Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of the Sole Manager or, in case of a Board
of Managers, by the joint signatures of one A Manager together with one B Manager.

The Sole Manager or the Board of Managers shall have the rights to give special proxies for determined matters to
one or more proxy holders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 14. The Sole Manager or the Board of Managers may delegate the day-to-day management of the Company to
one or several manager(s) or agent(s) and shall determine the manager’s or agent’s responsibilities and remuneration (if
any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The Board of Managers may elect a secretary who needs not be a manager or a shareholder of the Company.
The Board of Managers shall meet as often as the Company’s interest so requires. The meetings of the Board of

Managers are convened by the chairman, the secretary or by any two (2) managers at the place indicated in the convening
notice. The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present
or represented.

A manager may be represented at the Board of Managers by another manager, and a manager may represent several
managers.

The Board of Managers may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or repre-
sented by proxies, with at least one (1) A Manager and one (1) B Manager present, and any decisions taken by the Board
of Managers shall require a simple majority.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Decisions taken during such a meeting may be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

A written decision, approved and signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a
meeting of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

The Sole Manager or the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the shareholders before the end
of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it
being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums
to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles.

Art. 15. The manager(s) assume(s), by reason of her/his/their position, no personal liability in relation to any commit-
ment validly made by him (them) in the name of the Company.

Art. 16. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders’ meeting.
In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number

of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his shareholding. Collective decisions are
only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least
three quarters of the Company’s share capital, in accordance with the provisions of the Law.

Art. 17. The Company’s accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of the
same year.

Art. 18. At the end of each accounting year, the Company’s accounts are established, and the Sole Manager or the
Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be transferred to the legal reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share

capital but shall be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever,
the ten percent (10%) threshold is no longer met.

The balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the shareholders in proportion to their
shareholding in the Company.

Art. 20. At the time of winding up the Company the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration. At the time
of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with article 19.
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Art. 21. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in the
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on the 31
st of December of 2011.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, the one thousand (1,000) shares have been subscribed and
fully paid up in nominal value by contribution in cash of the sole shareholder Mr Manuel Eduardo CARNEIRO DE BRITO
DE QUEIROZ AGUIAR, prenamed.

The amount of fifty thousand euro (EUR 50,000.-) has been fully paid up in cash and is now available to the Company,
evidence thereof having been given to the notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at EUR 1,250.-.

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder has taken the following resolutions

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited period of time:

A Manager:

- Mr Manuel Eduardo CARNEIRO DE BRITO DE QUEIROZ AGUIAR, born on 3 rd January 1963 in Waku Kungo
(Angola), professionally residing at Rua Manuel Almeida Vasconcelos n°60-62, Luanda, Angola,

B Manager:

- Mr José CORREIA, born on October 4 th 1971 in Palmeira (Portugal), professionally residing at 67, rue Ermesinde
L-1469 Luxembourg;

Towards third parties, the Company shall be validly bound as set forth by the Articles of Association.

2. The registered office of the Company is fixed at L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg-Findel, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, she signed together with the notary the present deed.

suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le douze janvier.

Par-devant Nous, Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Manuel Eduardo CARNEIRO DE BRITO DE QUEIROZ AGUIAR, né le 03 janvier 1963 à Waku Kungo
(Angola), résidant professionnellement à Rua Manuel Almeida Vasconcelos n°60-62, Luanda, Angola,

ici représentée par Mr José CORREIA, born on October 4 th 1971 in Palmeira (Portugal), professionally residing at
67, rue Ermesinde L-1469 Luxembourg, en vertu d’une (1) procuration lui délivrée

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société
à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée qui est régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après, la
Société), et en particulier la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la
Loi), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les Statuts).

Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participa-
tions sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.
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La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces titres et brevets. La Société peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou
autres) aux sociétés ou entités dans lesquelles elle détient une participation ou qui font partie du groupe de sociétés
auquel appartient la Société (y compris ses associés ou entités liées).

En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou im-
mobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent directe-
ment ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder, unique-
ment par voie de placement privé, à l’émission d’actions et obligations et d’autres titres représentatifs d’emprunts,
convertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La
Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a comme dénomination «CUNENE S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.

Il peut être transfèré à toute autre adresse à l’intérieur de la même commune ou dans une autre commune, respec-
tivement par décision du Gérant Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après), ou
par une résolution de l’assemblée générale extraordinaires des associés, tel que requis par les dispositions applicables de
la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 6. Le capital social de la Société s’élève à cinquante mille Euros (EUR 50.000,-) représenté par mille (1.000) parts
sociales d’une valeur nominale de cinquante Euros (EUR 50,-) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.

Art. 7. Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de
l’assemblée générale des associés, conformément à l’article 16 des Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, confor-
mément à l’article 19.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que conformément à l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société n’est pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un (ci-après, le Gérant Unique) ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constituent un conseil de gérance (ci-après, le Conseil de Gérance), composé d’au moins deux (2) gérants, Gérants A
(ci-après Gérant A) et Gérants B (ci-après Gérant B), avec l’obligation d’avoir au moins un (1) Gérant A (et un (1) Gérant
B. Le(s) gérant(s) ne doit(vent) pas obligatoirement être associé(s). Le(s) gérant(s) peut(vent) être révoqué(s) à tout
moment, avec ou sans motif, par une décision des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Art. 13. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom
de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet
social de la Société, sous réserve qu’aient été respectés les termes du présent article.

Tous les pouvoirs non expressément réserves à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts relèvent de
la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature individuelle de son Gérant Unique ou, en présence
d’un Conseil de Gérance, par les signatures conjointes d’un Gérant A et d’un Gérant B.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs
mandataires, gérants ou non, associés ou non.
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Art. 14. Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs
gérant(s) ou mandataire(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas échéant, des gérants ou mandataires,
la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
est élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire, gérant ou non, associé ou non.

Le Conseil de Gérance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige. Les réunions du Conseil de Gérance
sont convoquées par le président, le secrétaire ou par deux (2) gérants au lieu indiqué dans la convocation. Le Conseil
de Gérance peut valablement délibérer et prendre des décisions sans convocation préalable si tous les gérants sont
présents ou représentés.

Un gérant peut en représenter un autre au Conseil de Gérance, et un gérant peut représenter plusieurs gérants.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est présente
ou représentée par procurations dont systématiquement un (1) Gérant A et un (1) Gérant B, et toute décision du Conseil
de Gérance requiert la majorité simple.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout autre
moyen similaire de communication permettant à tous les gérants participant à la réunion de se comprendre mutuellement.
Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Les décisions prises peuvent être documentées
dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par tous les membres du Conseil
de Gérance.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance duquel il ressort que des fonds suffisants sont dis-
ponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice fiscal, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des
pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 16. L’associé unique exerce tous les pouvoirs attribués à l’assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu’il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues. Les décisions
collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié
du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ne peuvent être adoptés que par une majorité d’associés détenant au
moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 17. L’exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de la même année.

Art. 18. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant Unique, ou le
Conseil de Gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social de la Société.

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net peut être distribué à l’associé unique ou aux associés au prorata de leur participation dans la
Société.

Art. 20. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l’(es) associé(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux associés se fait en application de l’article 19.

Art. 21. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2011.
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Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les mille (1.000) parts sociales ont été souscrites et intégralement
libérées en valeur nominale par apport en numéraire par l’associé unique Monsieur Manuel Eduardo CARNEIRO DE
BRITO DE QUEIROZ AGUIAR prénommé.

Le montant de cinquante mille euros (EUR 50,000.-) a été intégralement libéré en numéraire et se trouve dès à présent
à la libre disposition de la Sociééè, ainsi qu’il en a été justifié au notaire.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ 1.250,EUR.

Décisions de l’associé unique

L’associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

Gérant A:

- Monsieur Manuel Eduardo CARNEIRO DE BRITO DE QUEIROZ AGUIAR, né le 03 janvier 1963 à Waku Kungo
(Angola), résidant professionnellement à Rua Manuel Almeida Vasconcelos n°60-62, Luanda, Angola,

Gérant B:

- Monsieur José CORREIA, né le 04 octobre 1971 à Palmeira (Portugal), résidant professionnellement au 67, rue
Ermesinde L-1469 Luxembourg;

Envers les tiers, la Société sera valablement engagée conformément aux dispositions statutaires.

2. L’adresse du siège social est fixée à L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que le comparant l’a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: José CORREIA, Jean SECKLER

Enregistré à Grevenmacher, le 21 janvier 2011. Relation GRE/2011/455. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 4 February 2011.

Référence de publication: 2011018915/315.

(110022888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 février 2011.

Belgravia European Properties, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 825.000,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 113.404.

EXTRAIT

Les 33,000 parts sociales détenues par EUROPEAN INCOME FUND LIMITED comme suit:

- 1,000 parts sociales ordinaires;

- 10,000 parts sociales de classe A;

- 520 parts sociales de classe B;

- 320 parts sociales de classe C;

- 760 parts sociales de classe D;

- 20,400 parts sociales de classe E;

ont été transférées en date du 21 mars 2011 à:

- BEPF VENTURES LIMITED, 13 Castle Street, St Helier JE4 5UT, Jersey, enregistré au Registre de Commerce de
Jersey sous le numéro 107106.
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Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour BELGRAVIA EUROPEAN PROPERTIES
Société à responsabilité limitée

Référence de publication: 2011040257/22.

(110045308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Geysir Fund S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: USD 33.444,82.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 156.962.

In the year two thousand and ten, on the twentieth day of December.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Geysir Advisors, L.L.C., a limited liability company incorporated under the laws of the State of Delaware, having its
registered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, DE 19808, USA and being registered with the Secretary
of State: Division of Corporations under number 4747103, being a shareholder (the First Shareholder) of Geysir Fund
S.à r.l. (the Company) and currently holding 800,250 (eight hundred thousand two hundred fifty) shares of the Company,

here represented by Christian Dohmen, lawyer, residing professionally at 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg
by virtue of a power of attorney, given in Boston, Massachusetts, USA on 17 December 2010.

Laugavegur Partners, L.L.C., a limited liability company incorporated under the laws of the State of Delaware, having
its registered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, DE 19808, USA and being registered with the
Secretary of State: Division of Corporations under number 4747118, being a shareholder (the Second Shareholder) of
the Company and currently holding 288,375 (two hundred eighty-eight thousand three hundred seventy-five) shares of
the Company,

here represented by Christian Dohmen, lawyer, residing professionally at 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg
by virtue of a power of attorney, given in Boston, Massachusetts, USA on 17 December 2010.

Keflavik Associates, L.L.C., a limited liability company incorporated under the laws of the State of Delaware, having its
registered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, DE 19808, USA and being registered with the Secretary
of State: Division of Corporations under number 4747116, being a shareholder (the Third Shareholder and together with
the First Shareholder and the Second Shareholder, the Shareholders) of the Company and currently holding 161,375 (one
hundred sixty-one thousand three hundred seventy-five) shares of the Company,

here represented by Christian Dohmen, lawyer, residing professionally at 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg
by virtue of a power of attorney, given in Boston, Massachusetts, USA on 17 December 2010.

The Company has been incorporated on 18 November 2010 pursuant to a deed (in the process of being published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations) of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

Such powers of attorney after having been signed ne varietur by the attorney acting on behalf of the appearing parties
and the undersigned notary, shall remain attached to the present notarial deed to be filed with such notarial deed with
the registration authorities.

The Shareholders, represented as stated above, have requested the undersigned notary to record the following:

I. that the Shareholders represent all of the issued and subscribed share capital of the Company, which is set at EUR
12,500 (twelve thousand five hundred Euro), represented by 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) shares
having a nominal value of EUR 0.01 (one cent of Euro) each.

II. that the purpose of the resolutions is the following:

(1) waiver of the convening notices;

(2) deletion of the nominal value of each share amounting currently to EUR 0.01 (one cent of Euro);

(3) change of the currency of the share capital of the Company from Euro to US Dollar;

(4) increase of the share capital of the Company by an amount of USD 16,722.41 (sixteen thousand seven hundred
twenty-two US Dollars and forty-one cents) in order to bring it from its present amount of USD 16,722.41 (sixteen
thousand seven hundred twenty-two US Dollars and forty-one cents) to USD 33,444.82 (thirty-three thousand four
hundred forty-four US Dollars and eighty-two cents) by way of issuance of 1,250,000 (one million two hundred fifty
thousand) new shares (the New Shares), having an aggregate subscription price of USD 136,584,181.74 (one hundred
thirty-six million five hundred eighty-four thousand one hundred eighty-one US Dollar and seventy-four cent);

(5) subscription to, and payment of, the share capital increase referred to in item (4) above by the Shareholders by
way of a contribution in kind of claims against Kaupthing Bank and Glitnir Bank transferred to the Company, in the
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aggregate amount of USD 136,584,181.74(one hundred thirty-six million five hundred eighty-four thousand one hundred
eighty-one US Dollar and seventy-four cent) (the Claims);

(6) subsequent amendment to article 5 of the articles of incorporation of the Company;
(7) amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority

to any manager of the Company to proceed, under his/her sole signature, on behalf of the Company, to the registration
of the New Shares in the share register of the Company;

(8) amendment to article 12 of the articles of incorporation of the Company in order to authorise the sole manager
or, in case of plurality of managers, the board of managers, to distribute at his / its own discretion the amounts held in
the share premium account; and

(9) miscellaneous.
III. After due consideration, the Shareholders resolve to adopt the following resolutions:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented, the Shareholders waive the convening notice require-
ments, declaring having full knowledge of the purpose of the resolutions to be adopted, which has been communicated
to them in advance.

Second resolution

The Shareholders resolve to delete the nominal value of each share currently amounting to EUR 0.01 (one cent of
Euro).

Third resolution

The Shareholders resolve to change the currency of the Company's share capital from Euro to US Dollar based on
the exchange rate USD/EUR as of 14 December 2010 stated to be USD 1 per EUR 0.7475.

The Shareholders acknowledge that following the above change in the currency of the share capital of the Company,
the share capital is set at USD 16,722.41 (sixteen thousand seven hundred twenty-two US Dollars and forty-one cents)
divided into 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) shares with no nominal value.

Fourth resolution

The Shareholders resolve to increase the share capital of the Company by an amount of USD 16,722.41 (sixteen
thousand seven hundred twenty-two US Dollars and forty-one cents) in order to bring the share capital from its present
amount of USD 16,722.41 (sixteen thousand seven hundred twenty-two US Dollars and forty-one cents) to USD
33,444.82 (thirty-three thousand four hundred forty-four US Dollars and eighty-two cents) by way of issuance of 1,250,000
(one million two hundred fifty thousand) New Shares having no nominal value.

Fifth resolution

The Shareholders resolve to accept and record the following intervention, subscription to and full payment of the
New Shares as follows:

Subscription - Payment

The Shareholders declare to subscribe to the increase of the share capital of the Company represented by way of the
issue of 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) shares, with no nominal value, and to pay them up in full by
way of a contribution in kind of Claims.

The contribution in kind made by the Shareholders shall be allocated to the extent of USD 16,722.41 (sixteen thousand
seven hundred twenty-two US Dollars and forty-one cents) to the share capital of the Company and the balance in an
aggregate amount of USD 136,567,459.33 (one hundred thirty-six million five hundred sixty-seven thousand four hundred
fifty-nine US Dollar and thirty-three cent) shall be allocated to the legal reserve account and the share premium account
of the Company.

The contribution in kind is made and allocated as follows:
Shareholders Contribution

USD
Share

capital USD
Share

Premium USD
Legal

Reserve
USD

Number
of Shares

issued
First Shareholder . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87,576,691.80 10,738.86 87,564,879.05 1,073.89 802,730
Second Shareholder . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,460,236.51 3,845.69 31,456,006.26 384.56 287,465
Third Shareholder . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,547,253.43 2,137.86 17,544,901.78 213.79 159,805
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136,584,181.74 16,722.41 136,565,787.09 1,672.24 1,250,000

The value of the Claims contributed to the Company are supported by certificates issued by each Shareholder having
contributed Claims and which are countersigned by the Company and dated 17 December 2010 (the Certificates) which
confirm together that the aggregate total value of the Claims amounts to at least USD 136,584,181.74 (one hundred
thirty-six million five hundred eighty-four thousand one hundred eighty-one US Dollar and seventy-four cent), which
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corresponds to the aggregate subscription price of USD 136,584,181.74(one hundred thirty-six million five hundred
eighty-four thousand one hundred eighty-one US Dollar and seventy-four cent) for the 1,250,000 (one million two hun-
dred fifty thousand) New Shares in the share capital of the Company with no nominal value and to be issued to the
Shareholder.

A copy of such Certificates, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing
parties and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be registered with it.

On the basis of the Certificates, the notary witnesses the payment of the share capital, the allocation to the legal
reserve and the issue of share premium to the Company whose share capital increase is the object of the present
Shareholders' resolutions.

The Shareholders resolve to issue and hereby issue 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) new shares to
the Shareholders.

Sixth resolution

The Shareholders resolve to amend article 5 of the articles of incorporation in order to reflect the above resolutions
and the creation of 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) New Shares so that it shall henceforth read as
follows:

" Art. 5. Share capital. The Company's share capital is set at USD 33,444.82 (thirty-three thousand four hundred forty-
four US Dollars and eighty-two cents), represented by 2,500,000 (two million five hundred thousand) shares with no
nominal value."

Seventh resolution

The Shareholders resolve to authorise and empower any manager of the Company to proceed on behalf of the
Company to the registration of the New Shares in the share register of the Company and to see to any formalities in
connection therewith (including for the avoidance of doubt, the filing and publication of documents with relevant Lu-
xembourg authorities).

Eighth resolution

The Shareholders resolve to add a new paragraph at the end of article 12 of the articles of incorporation of the
Company in order to authorise the sole manager or, in case of plurality of managers, the board of managers, to distribute
at his / its own discretion the amounts held in the share premium account. The new paragraph shall read as follows:

"The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers shall have the power to make from time to
time at his/its own discretion distributions from the share premium account to the shareholders. Such distributions shall
be commensurate to the amount of shares each shareholder holds in the share capital of the Company.".

Estimates of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present notarial deed, are estimated to be approximately EUR 6,000.-

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingtième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, au Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

Geysir Advisors, L.L.C., une société à responsabilité limitée (limited liability company) soumise au droit de l'Etat de
Delaware, avec siège social à 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, DE 19808, Etats-Unis et enregistrée auprès
du Secretary of State: Division of Corporations sous le numéro 4747103, étant un associé (le Premier Associé) de Baejarins
Partners S.à r.l. (la Société) et détenant actuellement 800.250 (huit cent mille deux cent cinquante) parts sociales de la
Société,

ici représentée par Christian Dohmen, avocat, résidant professionnellement à 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée à Boston, Massachusetts, USA, le 17 décembre 2010.

Laugavegur Partners, L.L.C., une société à responsabilité limitée (limited liability company) soumise au droit de l'Etat
de Delaware, avec siège social à 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, DE 19808, Etats-Unis et enregistrée
auprès du Secretary of State: Division of Corporations sous le numéro 4747118, étant un associé (le Second Associé) de
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la Société et détenant actuellement 288.375 (deux cent quatre-vingt-huit mille trois cent soixante-quinze) parts sociales
de la Société,

ici représentée par Christian Dohmen, avocat, résidant professionnellement à 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée à Boston, Massachusetts, USA, le 17 décembre 2010.

Keflavik Associates, L.L.C., une société à responsabilité limitée (limited liability company) soumise au droit de l'Etat de
Delaware, avec siège social à 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, DE 19808, Etats-Unis et enregistrée auprès
du Secretary of State: Division of Corporations sous le numéro 4747116, étant un associé (le Troisième Associé, ensemble
avec le Premier Associé et le Deuxième Associé, les Associés) de la Société et détenant actuellement 161.375 (cent
soixante et un mille trois cent soixante-quinze) parts sociales de la Société,

ici représentée par Christian Dohmen, avocat, résidant professionnellement à 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée à Boston, Massachusetts, USA, le 17 décembre 2010.

La Société a été constituée suivant un acte (en voie de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations)
de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, au Grand-Duché de Luxembourg, en date du 18 novembre
2010.

Les procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties comparantes et
par le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être enregistrée ensemble avec celui-ci.

Les Associés ont requis le notaire d'acter ce qui suit:
I. les Associés détiennent la totalité du capital social de la Société qui est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents

euros) représenté par 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 0,01
(un centime d'euro) chacune.

II. le but des résolutions est le suivant:
(1) renonciation aux formalités de convocation;
(2) suppression de la valeur nominale de chaque part s'élevant actuellement à un centime d'euro (EUR 0,01);
(3) changement de la devise du capital social de la Société de l'euro vers le dollar US;
(4) augmentation du capital social de la Société d'un montant de USD 16.722,41 (seize mille sept cent vingt-deux dollars

US et quarante et un cents) afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel de USD 16.722,41 (seize
mille sept cent vingt-deux dollars US et quarante et un cents) à un montant de USD 33.444,82 (trente-trois mille quatre
cent quarante-quatre dollars US et quatre-vingt-deux cents) par l'émission de 1.250.000 (un million deux cent cinquante
mille) parts sociales nouvelles (les Parts Nouvelles) ayant une valeur de souscription agrégée de USD136.584.181,74 (cent
trente-six millions cinq cent quatre-vingt-quatre mille cent quatre-vingt-un dollars US et soixante-quatorze cents);

(5) souscription et libération de l'augmentation de capital prévue au point (4) ci-dessus par les Associés, au moyen
d'un apport en nature consistant en des créances contre Kaupthing Bank et contre Glitnir Bank transférées à la Société,
d'un montant total de USD 136.584.181,74 (cent trente-six millions cinq cent quatre-vingt-quatre mille cent quatre-vingt-
un dollars US et soixante-quatorze cents) (les Créances);

(6) modification consécutive de l'article 5. des statuts de la Société;
(7) modification du registre des associés de la Société afin d'y refléter les modifications ci-dessus, avec pouvoir et

autorisation à tout gérant de la Société de procéder, sous sa seule signature et pour le compte de la Société, à l'enregis-
trement des Parts Nouvelles émises dans le registre des associés de la Société;

(8) modification de l'article 12 des statuts de la Société afin d'autoriser le gérant unique ou, en cas de pluralité de
gérants, le conseil de gérance de distribuer discrétionnairement les montants maintenus dans le compte de prime d'émis-
sion; et

(9) divers.
III. Après avoir revu avec attention ce qui précède, les Associés décident de prendre les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée, les Associés représentés décident de renoncer aux
formalités de convocation, déclarent avoir pleine connaissance du but des résolutions à prendre, qui leur ont été com-
muniquées en avance.

Seconde résolution

Les associés décident de supprimer la valeur nominale de chaque part s'élevant actuellement à un centime d'euro (EUR
0,01).

Troisième résolution

Les Associés décident de changer la devise du capital social de la Société de l'euro vers le dollar US en se fondant sur
un taux de change USD/EUR au 14 décembre 2010 à USD 1 pour EUR 0,7475.

Les Associés prennent acte que suite au changement de monnaie du capital social ci-dessus, le capital social est établi
à USD 16.722,41 (seize mille sept cent vingt-deux dollars US et quarante et un cents) divisé en 1.250.000 (un million deux
cent cinquante mille) parts sociales sans valeur nominale.
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Quatrième résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de USD 16.722,41 (seize mille sept cent
vingt-deux dollars US et quarante et un cents) afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel de USD
16.722,41 (seize mille sept cent vingt-deux dollars US et quarante et un cents) à un montant de USD 33.444,82 (trente-
trois mille quatre cent quarante-quatre dollars US et quatre-vingt-deux cents) par l'émission de 1.250.000 (un million
deux cent cinquante mille) Parts Nouvelles sans valeur nominale.

Cinquième résolution

Les Associés décident d'accepter et d'enregistrer l'intervention, la souscription et la libération des Parts nouvelles de
la manière suivante:

Souscription et Libération

Les Associés décident de souscrire à l'augmentation de capital de la Société représentée par la création de 1.250.000
(un million deux cent cinquante mille) parts sociales, sans valeur nominale, et de les libérer entièrement par une contri-
bution en nature consistant en des Créances.

La contribution en nature faite par les Associés sera allouée pour un montant de USD 16.722,41 (seize mille sept cent
vingt-deux dollars US et quarante et un cents) au capital social de la Société et le reliquat d'un montant total de
USD136.567.459,33 (cent trente-six millions cinq cent soixante-sept mille quatre cent cinquante-neuf dollars US et trente-
trois cents) sera alloué à la réserve légale et à la prime d'émission de la Société.

La contribution en nature est faite et allouée de la façon suivante:
Associés Contribution

USD
Capital

social USD
Prime

d'émission
USD

Réserve
Légale

USD

Nombre
de parts
sociales
émises

Premier Associé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87.576.691,80 10.738,86 87.564.879,05 1073,89 802.730
Second Associé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.460.236,51 3.845,69 31.456.006,26 384,56 287.465
Troisième Associé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.547.253,43 2.137,86 17.544.901,78 213,79 159.805
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136.584.181,74 16.722,41 136.565.787,09 1.672,24 1.250.000

Une copie d'un tel certificat, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le
notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte afin d'être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Sur base des Certificats, le notaire témoigne du paiement du capital social, de l'allocation à la réserve légale et du
versement de la prime d'émission à la Société suite à l'augmentation de capital faisant l'objet des présentes résolutions
des Associés.

Les Associés décident d'émettre et partant émettent 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) nouvelles parts
sociales aux Associés.

Sixième résolution

Les Associés décident de modifier le premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société, afin d'y refléter les
modifications ci-dessus ainsi que la création de 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) Parts Nouvelles de la
Société. Il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à la somme de USD 33.444,82 (trente-trois mille quatre
cent quarante-quatre dollars US et quatre-vingt-deux cents) représenté par 2.500.000 (deux millions cinq cent mille) parts
sociales sans valeur nominale."

Septième résolution

Les Associés décident de conférer pouvoir et autorisation à tout gérant de la Société de procéder pour le compte de
la Société, à l'enregistrement des Parts Nouvelles dans le registre des associés de la Société et d'effectuer toutes les
formalités y afférentes (y compris le dépôt et la publication de documents auprès des autorités luxembourgeoises com-
pétentes).

Huitième résolution

Les Associés décident d'ajouter un nouveau paragraphe à la fin de l'article 12 des statuts de la Société afin d'autoriser
le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance de distribuer discrétionnairement les montants
maintenus dans le compte de prime d'émission. Le nouveau paragraphe aura désormais la teneur suivante:

"Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance aura le pouvoir de faire discrétionnairement
de temps à autre des distributions aux associés de montants crédités au compte de prime d'émission. Telles distributions
devront être proportionnelles au nombre de parts détenues par chaque associé dans le capital social de la Société.".
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Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte notarié sont estimés approximativement à EUR 6.000.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
notarié a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de
divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.

Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire l'original
du présent acte.

Signé: C. DOHMEN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59685. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 février 2011.

Référence de publication: 2011018974/284.

(110022459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 février 2011.

Infipar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 97.928.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011039170/9.

(110043560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

Corazol Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 127.649.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CORAZOL INVESTMENTS S.à r.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2011039078/11.

(110043858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

Cressida S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 134.101.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Le présent document remplace le document déposé sous le numéro L 090121776

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011039080/10.

(110043547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

Cressida S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 134.101.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Le présent document remplace le document déposé sous le numéro L 100109914
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011039081/10.

(110043548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

MAG Industrial Intermediate International Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 115.779.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 9 février 2011

En date du 9 février 2011, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- d'accepter la démission de Monsieur Llywellyn E. Jeremy JONES en tant que gérant de la Société avec effet immédiat;

- de nommer Monsieur Lori H. AGUIRRE, né le 14 septembre 1966 à San Antonio, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse
professionnelle suivante: 2 Greenwich Plaza, 1 st Floor, Greenwich, CT 06830, Etats-Unis d'Amérique, en tant que nouveau
gérant de la Société avec effet immédiat et à durée indéterminée.

Depuis lors, le conseil de gérance de la Société se compose des personnes suivantes:

Monsieur Jorrit CROMPVOETS

Monsieur Frederik KUIPER

Monsieur Christopher Stephen WAHL

Monsieur Lori H. AGUIRRE

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 mars 2010.
MAG Industrial Intermediate International Holdings S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011040449/23.

(110045531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Global Interim S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 13, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 62.566.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale ordinaire tenue 30 septembre 2010

- La démission de Monsieur Jean-Jacques Bérard, consultant, demeurant 8, Rue de la Pompe, F-75116 Paris, de son
mandat d'Administrateur est ratifiée.

- La démission de Monsieur Lorenzo Prampolini, consultant, demeurant 6, Via Leonardo da Vinci, I-20033 Desio (MI),
de son mandat d'Administrateur est ratifiée.

- Les mandats d'Administrateurs des Messieurs Dietmar Kablitz (Président), consultant, demeurant Mauerkirchers-
trasse 55, D-81679 München, Guido Tarizzo, consultant, demeurant Via San Primo, 1, I-23887 Olgiate Molgora (LC), et
Frédéric Marquette, consultant, demeurant 3, allée des Campanules, F-78450 Chaveney, sont reconduits pour une nou-
velle période d'un an jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle de l'année 2011.

- Monsieur Paolo Michele Bruno, consultant, demeurant 121, Via Cimenasco, I-10090 Castagneto Po (TO), est nommé
Administrateur. Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Annuelle de l'année 2011.

- Les mandats d'Administrateur et d'Administrateur Délégué de Monsieur Thomas Zürrer, Reviseur d'Entreprises,
demeurant Reservoirstrasse 7, CH-8442 Hettlingen sont reconduits pour une nouvelle période d'un an jusqu'à l'Assem-
blée Générale Annuelle de l'année 2011.

- Le mandat du Commissaire aux Comptes de la société INTERCONSULTA Revisionsund Treuhand AG, ayant son
siège social au Nansenstrasse 16, Postfach, CH-8050 Zürich, Suisse est reconduit pour une nouvelle période d'un an
jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle de l'année 2011.

Fait le 30 septembre 2010.
Certifié sincère et conforme
Dietmar Kablitz / Thomas Zürrer
Administrateur (Président) / Administrateur Délégué

Référence de publication: 2011041681/28.

(110045866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Verlico SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. Verlico S.A.).

Siège social: L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.
R.C.S. Luxembourg B 36.872.

L'an deux mille dix, le trente décembre.
Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme VERLICO S.A., ayant son

siège social à Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 36.872,
constituée suivant acte notarié en date du 3 avril 1991, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
396 du 18 octobre 1991 et dont les statuts ont été modifiés suivant acte sous seing privé en date du 15 décembre 2000,
publié au Mémorial Recueil C numéro 1050 du 10 juillet 2002, et pour la dernière fois suivant acte notarié du 13 août
2002, publié au Mémorial Recueil C numéro 1534 du 24 octobre 2002.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Benoit TASSIGNY, juriste, demeurant à B-Nothomb (Belgi-
que),

qui désigne comme secrétaire Monsieur Mustafa NEZAR, juriste, demeurant à F-Russange (France).
L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Olivier CLAREN, employé privé, demeurant professionnellement à

L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Modification des statuts de la société pour la transformer de son statut actuel de société holding défini par la loi du
31 juillet 1929 en celui d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF") défini par la loi du 11 mai 2007.

2. Modification subséquente de l'article 1 er des statuts de la société relative à la dénomination pour lui donner la
teneur suivante:

"  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de VERLICO SPF S.A, société de gestion de patrimoine
familial, en abrégé SPF."

3. Modification subséquente de l'actuel article 2 des statuts de la société relative à l'objet social.

" Art. 2. La Société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs constitués d'ins-
truments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et d'espèces et avoirs de
quelque nature que ce soit détenus en compte.

Elle ne pourra exercer aucune activité commerciale.
Elle réservera ses actions, soit à des personnes physiques agissant dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé,

soit à des entités patrimoniales agissant exclusivement dans l'intérêt du patrimoine privé d'une ou de plusieurs personnes
physiques, soit à des intermédiaires agissant pour le compte des investisseurs précités.

Elle ne pourra pas s'immiscer dans la gestion d'une société dans laquelle elle détient une participation.
Les titres qu'elle émettra ne pourront faire l'objet d'un placement public ou être admis à la cotation d'une bourse de

valeurs.
Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se

rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites fixées par la loi du 11 mai 2007 relative à la
création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF")."

4. Adaptation et refonte complète des statuts.
5. Divers.
II. - Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

III. - Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée générale décide de soumettre la Société aux dispositions de la loi du 11 mai 2007 (la "Loi SPF") relative
à la création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF").

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier la dénomination de la Société en "VERLICO SPF S.A.", et de modifier en
conséquence l'article 1 er alinéa 1 er des statuts de la Société pour y référer à la Loi SPF comme mieux détaillé ci-après.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la Société de façon à ce que la Société exerce ses activités
conformément et dans les limites tracées par la Loi SPF et modifier par conséquent l'actuel article 2 des statuts de la
Société comme mieux détaillé ci-après.

Quatrième résolution

Par conséquent, l'assemblée générale décide de procéder à une refonte totale des statuts pour donner à la société,
des statuts d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF"), sous forme de société anonyme.

Les statuts de la société auront désormais la teneur suivante:

"Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il existe une société de gestion de patrimoine familial soumise à la loi du 11 mai 2007 (la "Loi SPF") sous
forme de société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et en particulier la loi modifiée du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée ainsi que par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de "VERLICO SPF S.A.", société de gestion de patrimoine familial, en abrégé
SPF.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs constitués d'ins-
truments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et d'espèces et avoirs de
quelque nature que ce soit détenus en compte.

Elle ne pourra exercer aucune activité commerciale.

Elle réservera ses actions, soit à des personnes physiques agissant dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé,
soit à des entités patrimoniales agissant exclusivement dans l'intérêt du patrimoine privé d'une ou de plusieurs personnes
physiques, soit à des intermédiaires agissant pour le compte des investisseurs précités.

Elle ne pourra pas s'immiscer dans la gestion d'une société dans laquelle elle détient une participation.

Les titres qu'elle émettra ne pourront faire l'objet d'un placement public ou être admis à la cotation d'une bourse de
valeurs.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se
rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites fixées par la loi du 11 mai 2007 relative à la
création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF").

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à neuf cent quatre-vingt-douze mille euros (EUR 992.000) représenté par
quarante (40) actions sans désignation de valeur nominale.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la Société sont exclusivement réservées aux Personnes Eligibles telles que définies dans la Loi SPF.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.
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Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour signer tous actes d'administration et
de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale
des Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux Ad-
ministrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil
d'Administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de l'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Toutefois, le premier administrateur-délégué peut être nommé par l'assemblée générale.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV. Assemblée générale

Art. 12. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.
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Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant dix pour cent (10%) du capital social.
Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de

l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.
Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par

e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.
Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts

ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour,
en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit
la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées
par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Art. 13. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le deuxième vendredi du mois d'avril à 15.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre V. Surveillance

Art. 14. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Art. 17. Sous réserve des dispositions de l'article 72-2 de la loi du 10 août 1915 relatives aux sociétés commerciales,
telle que modifiée, le conseil d'administration est autorisé à procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 18. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 19. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison des présentes est évalué à environ mille deux cents euros (1.200.- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau et au mandataire des comparants, tous connus

du notaire par nom, prénoms, état et demeure, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.
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Signé: B.TASSIGNY, M.NEZAR, O.CLAREN, G.LECUIT.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 5 janvier 2011. Relation: LAC72011/698. Reçu: soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): F.SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er février 2011.

Référence de publication: 2011019858/223.
(110023077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Daregon Financial Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 110.359.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
DAREGON FINANCIAL SERVICES S.A.

Référence de publication: 2011039088/11.
(110043349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

DWM Funds S.C.A. - SICAV SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.
R.C.S. Luxembourg B 138.353.

Suite à une décision prise lors de la réunion du conseil de gérance de la Société, le siège social de la Société a été
transféré avec effet au 31 janvier 2011 du 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg au

- 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 mars 2011.
DWW Funds S.C.A. - Sicav Sif
Signature

Référence de publication: 2011039092/15.
(110043657) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

ALPINE-ENERGIE Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 4, rue des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 15.850.

Par acte notarié en date du 25 janvier 2011,
ALPINE-ENERGIE Holding AG,
immatriculée au Handelsregister des Amtsgerichtes ULM sous le B HRB 641576, ayant son siège social sis à BIBERACH

AN DER RISS (Allemagne D 88400), 29 Wolfentastrasse, valablement représentée par M. Helmut Schnitzhofer,
a cédé les 755 parts sociales de la ALPINE-ENERGIE Luxembourg S.à.r.l.
à
ALPINE-ENERGIE Holding AG, immatriculée au Firmenbuch LINZ sous le numéro FN 211083 t, ayant son siège social

à LINZ (AUTRICHE 4030), Winetzhammerstrasse 6, valablement représentée par M. Helmut Schnithofer,
Par conséquent, l'intagralité des parts sociales de la S.à.r.l. sont détenues par la ALPINE-ENERGIE Holding AG, désignée

en seconde part, depuis le 25 01 2011. Il n'a été fait aucune modification statutaire suite audit changement d'Associé
unique.

Fait à Foetz, le 28 février 2011.
M. Arsène BOURKEL / M. Markus POPP
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2011040083/21.
(110044282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.
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Cegetel Holdings II B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 33.511,50.
Siège de direction effectif: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 92.502.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire de la société le 1 er mars 2011

- L'assemblée générale extraordinaire a accepté la démission de Monsieur Paul FELIX de sa position de gérant de
catégorie A de la Société, ainsi que la démission de Monsieur François BROUXEL de sa position de gérant de catégorie
B de la Société avec effet au 1 er Mars 2011.

- L'assemblée générale extraordinaire nomme Monsieur Jules MULLER, né le 25 Juillet 1951 à Luxembourg, directeur
technique chez BT Global Services Luxembourg, résidant professionnellement au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Lu-
xembourg en tant que nouveau gérant de catégorie A de la Société avec effet au 1 er Mars 2011 et ce pour une période
prenant fin à la prochaine assemblée générale annuelle approuvant les comptes annuels clos au 31 Mars 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 Mars 2011.

Référence de publication: 2011039596/18.

(110044435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Casket Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 54.422.

Résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à Luxembourg en date du 23 décembre 2010:

Le mandat d'un Administrateur étant arrivé à son terme, l'Assemblée a nommé jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire
statuant sur les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2013:

- M. Luca SIMONA, consultant, domicilié professionnellement au 9E Via Peri - CH-6900 Lugano, Suisse, en qualité
d'administrateur.

Résolutions prises lors du Conseil d'Administration tenu à Luxembourg en date du 23 décembre 2010:

Le Conseil d'Administration a nommé M. Luca SIMONA, consultant, domicilié professionnellement au 9E Via Peri -
CH-6900 Lugano, Suisse, en qualité d'Administrateur-délégué. Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale
Ordinaire statuant sur les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau
L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011040106/21.

(110044371) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Silfra Fund S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 33.444,82.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 156.994.

In the year two thousand and ten, on the twentieth day of December.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Silfra Fund, L.L.C., a limited liability company incorporated under the laws of the State of Delaware, having its registered
office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, DE 19808, USA and being registered with the Secretary of State:
Division of Corporations under number 4747124, being a shareholder (the First Shareholder) of Geysir Fund S.à r.l. (the
Company) and currently holding 744,000 (seven hundred forty-four thousand) shares of the Company,

here represented by Christian Dohmen, lawyer, residing professionally at 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg
by virtue of a power of attorney, given in Boston, Massachusetts, USA on 17 December 2010.
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Grindavik Fund, L.L.C., a limited liability company incorporated under the laws of the State of Delaware, having its
registered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, DE 19808, USA and being registered with the Secretary
of State: Division of Corporations under number 4747106, being a shareholder (the Second Shareholder and together
with the First Shareholder, the Shareholders) of the Company and currently holding 506,000 (five hundred six thousand)
shares of the Company,

here represented by Christian Dohmen, lawyer, residing professionally at 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg
by virtue of a power of attorney, given in Boston, Massachusetts, USA on 17 December 2010.

The Company has been incorporated on 18 November 2010 pursuant to a deed (in the process of being published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations) of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

Such powers of attorney after having been signed ne varietur by the attorney acting on behalf of the appearing parties
and the undersigned notary, shall remain attached to the present notarial deed to be filed with such notarial deed with
the registration authorities.

The Shareholders, represented as stated above, have requested the undersigned notary to record the following:

I. that the Shareholders represent all of the issued and subscribed share capital of the Company, which is set at
EUR12,500 (twelve thousand five hundred Euro), represented by 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand)
shares having a nominal value of EUR0.01 (one cent of Euro) each.

II. that the purpose of the resolutions is the following:

(1) waiver of the convening notices;

(2) deletion of the nominal value of each share amounting currently to EUR 0.01 (one cent of Euro);

(3) change of the currency of the share capital of the Company from Euro to US Dollar;

(4) increase of the share capital of the Company by an amount of USD 16,722.41 (sixteen thousand seven hundred
twenty-two US Dollars and forty-one cents) in order to bring it from its present amount of USD 16,722.41 (sixteen
thousand seven hundred twenty-two US Dollars and forty-one cents) to USD 33,444.82 (thirty-three thousand four
hundred forty-four US Dollars and eighty-two cents) by way of issuance of 1,250,000 (one million two hundred fifty
thousand) new shares (the New Shares), having an aggregate subscription price of USD 88,172,425.26 (eighty-eight million
one hundred seventy-two thousand four hundred twenty-five US Dollar and twenty-six cent);

(5) subscription to, and payment of, the share capital increase referred to in item (4) above by the Shareholders by
way of a contribution in kind of claims against Kaupthing Bank and Glitnir Bank transferred to the Company, in the
aggregate amount of USD 88,172,425.26 (eighty-eight million one hundred seventy-two thousand four hundred twenty-
five US Dollar and twenty-six cent) (the Claims);

(6) subsequent amendment to article 5 of the articles of incorporation of the Company;

(7) amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
to any manager of the Company to proceed, under his/her sole signature, on behalf of the Company, to the registration
of the New Shares in the share register of the Company;

(8) amendment to article 12 of the articles of incorporation of the Company in order to authorise the sole manager
or, in case of plurality of managers, the board of managers, to distribute at his / its own discretion the amounts held in
the share premium account; and

(9) miscellaneous.

III. After due consideration, the Shareholders resolve to adopt the following resolutions:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented, the Shareholders waive the convening notice require-
ments, declaring having full knowledge of the purpose of the resolutions to be adopted, which has been communicated
to them in advance.

Second resolution

The Shareholders resolve to delete the nominal value of each share currently amounting to EUR 0.01 (one cent of
Euro).

Third resolution

The Shareholders resolve to change the currency of the Company's share capital from Euro to US Dollar based on
the exchange rate USD/EUR as of 14 December 2010 stated to be USD 1 per EUR0.7475.

The Shareholders acknowledge that following the above change in the currency of the share capital of the Company,
the share capital is set at USD 16,722.41 (sixteen thousand seven hundred twenty-two US Dollars and forty-one cents)
divided into 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) shares with no nominal value.
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Fourth resolution

The Shareholders resolve to increase the share capital of the Company by an amount of USD 16,722.41 (sixteen
thousand seven hundred twenty-two US Dollars and forty-one cents) in order to bring the share capital from its present
amount of USD 16,722.41 (sixteen thousand seven hundred twenty-two US Dollars and forty-one cents) to USD
33,444.82 (thirty-three thousand four hundred forty-four US Dollars and eighty-two cents) by way of issuance of 1,250,000
(one million two hundred fifty thousand) New Shares having no nominal value.

Fifth resolution

The Shareholders resolve to accept and record the following intervention, subscription to and full payment of the
New Shares as follows:

Subscription - Payment

The Shareholders declare to subscribe to the increase of the share capital of the Company represented by way of the
issue of 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) shares, with no nominal value, and to pay them up in full by
way of a contribution in kind of Claims.

The contribution in kind made by the Shareholders shall be allocated to the extent of USD 16,722.41 (sixteen thousand
seven hundred twenty-two US Dollars and forty-one cents) to the share capital of the Company and the balance in an
aggregate amount of USD 88,155,702.85 (eighty-eight million one hundred fifty-five thousand seven hundred two US
Dollar and eighty-five cent) shall be allocated to the legal reserve account and the share premium account of the Company.

The contribution in kind is made and allocated as follows:
Shareholders Contribution

USD
Share

capital
USD

Share Premium
USD

Legal
Reserve

USD

Number
of Shares

issued
First Shareholder . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51,676,182.08 9,648.26 51,665,568.99 964.83 721,207
Second Shareholder . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,496,243.18 7,074.15 36,488,461.62 707.41 528,793
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88,172,425.26 16,722.41 88,154,030.61 1,672.24 1,250,000

The value of the Claims contributed to the Company are supported by certificates issued by each Shareholder having
contributed Claims and which are countersigned by the Company and dated 17 December 2010 (the Certificates) which
confirm together that the aggregate total value of the Claims amounts to at least USD 88,172,425.26 (eighty-eight million
one hundred seventy-two thousand four hundred twenty-five US Dollar and twenty-six cent), which corresponds to the
aggregate subscription price of USD 88,172,425.26 (eighty-eight million one hundred seventy-two thousand four hundred
twenty-five US Dollar and twenty-six cent) for the 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) New Shares in the
share capital of the Company with no nominal value and to be issued to the Shareholder.

A copy of such Certificates, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing
parties and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be registered with it.

On the basis of the Certificates, the notary witnesses the payment of the share capital, the allocation to the legal
reserve and the issue of share premium to the Company whose share capital increase is the object of the present
Shareholders' resolutions.

The Shareholders resolve to issue and hereby issue 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) new shares to
the Shareholders.

Sixth resolution

The Shareholders resolve to amend article 5 of the articles of incorporation in order to reflect the above resolutions
and the creation of 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) New Shares so that it shall henceforth read as
follows:

" Art. 5. Share capital . The Company's share capital is set at USD 33,444.82 (thirty-three thousand four hundred forty-
four US Dollars and eighty-two cents), represented by 2,500,000 (two million five hundred thousand) shares with no
nominal value."

Seventh resolution

The Shareholders resolve to authorise and empower any manager of the Company to proceed on behalf of the
Company to the registration of the New Shares in the share register of the Company and to see to any formalities in
connection therewith (including for the avoidance of doubt, the filing and publication of documents with relevant Lu-
xembourg authorities).

Eighth resolution

The Shareholders resolve to add a new paragraph at the end of article 12 of the articles of incorporation of the
Company in order to authorise the sole manager or, in case of plurality of managers, the board of managers, to distribute
at his / its own discretion the amounts held in the share premium account. The new paragraph shall read as follows:
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"The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers shall have the power to make from time to
time at his/its own discretion distributions from the share premium account to the shareholders. Such distributions shall
be commensurate to the amount of shares each shareholder holds in the share capital of the Company.".

Estimates of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present notarial deed, are estimated to be approximately EUR 6,000.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties

signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingtième jour du mois de décembre.
Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, au Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
Silfra Fund, L.L.C., une société à responsabilité limitée (limited liability company) soumise au droit de l'Etat de Delaware,

avec siège social à 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, DE 19808, Etats-Unis et enregistrée auprès du Secretary
of State: Division of Corporations sous le numéro 4747124, étant un associé (le Premier Associé) de Baejarins Partners
S.à r.l. (la Société) et détenant actuellement 744.000 (sept cent quarante-quatre mille) parts sociales de la Société,

ici représentée par Christian Dohmen, avocat, résidant professionnellement à 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée à Boston, Massachusetts, USA, le 17 décembre 2010.

Grindavik Fund, L.L.C., une société à responsabilité limitée (limited liability company) soumise au droit de l'Etat de
Delaware, avec siège social à 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, DE 19808, Etats-Unis et enregistrée auprès
du Secretary of State:

Division of Corporations sous le numéro 4747106, étant un associé (le Second Associé, ensemble avec le Premier
Associé, les Associés) de la Société et détenant actuellement 506.000 (cinq cent six mille) parts sociales de la Société,

ici représentée par Christian Dohmen, avocat, résidant professionnellement à 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée à Boston, Massachusetts, USA, le 17 décembre 2010.

La Société a été constituée suivant un acte (en voie de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations)
de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, au Grand-Duché de Luxembourg, en date du 18 novembre
2010.

Les procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties comparantes et
par le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être enregistrée ensemble avec celui-ci.

Les Associés ont requis le notaire d’acter ce qui suit:
I. les Associés détiennent la totalité du capital social de la Société qui est fixé à EUR 12.500,-(douze mille cinq cents

euros) représenté par 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 0,01
(un centime d'euro) chacune.

II. le but des résolutions est le suivant:
(1) renonciation aux formalités de convocation;
(2) suppression de la valeur nominale de chaque part s'élevant actuellement à un centime d'euro (EUR 0,01);
(3) changement de la devise du capital social de la Société de l'euro vers le dollar US;
(4) augmentation du capital social de la Société d'un montant de USD 16.722,41 (seize mille sept cent vingt-deux dollars

US et quarante et un cents) afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel de USD 16.722,41 (seize
mille sept cent vingt-deux dollars US et quarante et un cents) à un montant de USD 33.444,82 (trente-trois mille quatre
cent quarante-quatre dollars US et quatre-vingt-deux cents) par l'émission de 1.250.000 (un million deux cent cinquante
mille) parts sociales nouvelles (les Parts Nouvelles) ayant une valeur de souscription agrégée de USD 88.172.425,26
(quatrevingt-huit millions cent soixante-douze mille quatre cent vingt-cinq dollars US et vingt-six cents);

(5) souscription et libération de l'augmentation de capital prévue au point (4) ci-dessus par les Associés, au moyen
d'un apport en nature consistant en des créances contre Kaupthing Bank et contre Glitnir Bank transférées à la Société,
d'un montant total de USD 88.172.425,26 (quatre-vingt-huit millions cent soixante-douze mille quatre cent vingt-cinq
dollars US et vingt-six cents) (les Créances);

(6) modification consécutive de l'article 5. des statuts de la Société;
(7) modification du registre des associés de la Société afin d'y refléter les modifications ci-dessus, avec pouvoir et

autorisation à tout gérant de la Société de procéder, sous sa seule signature et pour le compte de la Société, à l'enregis-
trement des Parts Nouvelles émises dans le registre des associés de la Société;
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(8) modification de l'article 12 des statuts de la Société afin d'autoriser le gérant unique ou, en cas de pluralité de
gérants, le conseil de gérance de distribuer discrétionnairement les montants maintenus dans le compte de prime d'émis-
sion; et

(9) divers.

III. Après avoir revu avec attention ce qui précède, les Associés décident de prendre les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée, les Associés représentés décident de renoncer aux
formalités de convocation, déclarent avoir pleine connaissance du but des résolutions à prendre, qui leur ont été com-
muniquées en avance.

Seconde résolution

Les associés décident de supprimer la valeur nominale de chaque part s'élevant actuellement à un centime d'euro (EUR
0,01).

Troisième résolution

Les Associés décident de changer la devise du capital social de la Société de l'euro vers le dollar US en se fondant sur
un taux de change USD/EUR au 14 décembre 2010 à USD 1 pour EUR 0,7475.

Les Associés prennent acte que suite au changement de monnaie du capital social ci-dessus, le capital social est établi
à USD 16.722,41 (seize mille sept cent vingt-deux dollars US et quarante et un cents) divisé en 1.250.000 (un million deux
cent cinquante mille) parts sociales sans valeur nominale.

Quatrième résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de USD 16.722,41 (seize mille sept cent
vingt-deux dollars US et quarante et un cents) afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel de USD
16.722,41 (seize mille sept cent vingt-deux dollars US et quarante et un cents) à un montant de USD 33.444,82 (trente-
trois mille quatre cent quarante-quatre dollars US et quatre-vingt-deux cents) par l'émission de 1.250.000 (un million
deux cent cinquante mille) Parts Nouvelles sans valeur nominale.

Cinquième résolution

Les Associés décident d'accepter et d'enregistrer l'intervention, la souscription et la libération des Parts nouvelles de
la manière suivante:

Souscription et Libération

Les Associés décident de souscrire à l'augmentation de capital de la Société représentée par la création de 1.250.000
(un million deux cent cinquante mille) parts sociales, sans valeur nominale, et de les libérer entièrement par une contri-
bution en nature consistant en des Créances.

La contribution en nature faite par les Associés sera allouée pour un montant de USD 16.722,41 (seize mille sept cent
vingt-deux dollars US et quarante et un cents) au capital social de la Société et le reliquat d'un montant total de USD
88.155.702,85 (quatre-vingt-huit millions cent cinquante-cinq mille sept cent deux dollars US et quatre-vingt-cinq cents)
sera alloué à la réserve légale et à la prime d'émission de la Société.

La contribution en nature est faite et allouée de la façon suivante:
Associés Contribution

USD
Capital

social
USD

Prime
d'émission

USD

Réserve
Légale

USD

Nombre
de parts
sociales
émises

Premier Associé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51.676.182,08 9.648,26 51.665.568,99 964,83 721.207
Second Associé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36.496.243,18 7.074,15 36.488.461,62 707,41 528.793
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88.172.425,26 16.722,41 88.154.030,61 1.672,24 1.250.000

La valeur totale des Créances contribuées à la Société sont mises en évidence par des certificats émis par chaque
Associé ayant apporté des Créances et contresignés par la la Société en date du 17 décembre 2010 (les Certificats)
confirmant ensemble que la valeur total des Créances s'élève à USD 88.172.425,26 (quatre-vingt-huit millions cent
soixante-douze mille quatre cent vingt-cinq dollars US et vingt-six cents) ce qui correspond à la valeur de souscription
agrégée de USD 88.172.425,26 (quatre-vingt-huit millions cent soixante-douze mille quatre cent vingt-cinq dollars US et
vingt-six cents) pour les 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) Parts Nouvelles du capital social de la Société
sans valeur nominale devant être émises en faveur de l'Associé .

Une copie d'un tel certificat, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le
notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte afin d'être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
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Sur base des Certificats, le notaire témoigne du paiement du capital social, de l'allocation à la réserve légale et du
versement de la prime d'émission à la Société suite à l'augmentation de capital faisant l'objet des présentes résolutions
des Associés.

Les Associés décident d'émettre et partant émettent 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) nouvelles parts
sociales aux Associés.

Sixième résolution

Les Associés décident de modifier le premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société, afin d'y refléter les
modifications ci-dessus ainsi que la création de 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) Parts Nouvelles de la
Société. Il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à la somme de USD 33.444,82 (trente-trois mille quatre
cent quarante-quatre dollars US et quatre-vingt-deux cents) représenté par 2.500.000 (deux millions cinq cent mille) parts
sociales sans valeur nominale."

Septième résolution

Les Associés décident de conférer pouvoir et autorisation à tout gérant de la Société de procéder pour le compte de
la Société, à l'enregistrement des Parts Nouvelles dans le registre des associés de la Société et d'effectuer toutes les
formalités y afférentes (y compris le dépôt et la publication de documents auprès des autorités luxembourgeoises com-
pétentes).

Huitième résolution

Les Associés décident d'ajouter un nouveau paragraphe à la fin de l'article 12 des statuts de la Société afin d'autoriser
le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance de distribuer discrétionnairement les montants
maintenus dans le compte de prime d'émission. Le nouveau paragraphe aura désormais la teneur suivante:

"Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance aura le pouvoir de faire discrétionnairement
de temps à autre des distributions aux associés de montants crédités au compte de prime d'émission. Telles distributions
devront être proportionnelles au nombre de parts détenues par chaque associé dans le capital social de la Société.".

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte notarié sont estimés approximativement à EUR 6.000.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
notarié a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de
divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.
Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire l'original

du présent acte.
Signé: C. DOHMEN et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59687. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 7 février 2011.

Référence de publication: 2011019133/271.
(110022461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 février 2011.

Thalia Fund Management Company (Lux) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1122 Luxembourg, 2, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 48.188.

Extract of the minutes of the Annual General Meeting dated March 11 th , 2011

- Re-appointment of the Directors for the ensuing year:
Messrs: Paolo TAMBURINI – Chairman
Nicola BATTALORA
Francesco BADARACCO
Jérôme WIGNY
Lawrence DOYLE

42326



L U X E M B O U R G

- Re-appointment of the authorized independent auditor, Ernst & Young Luxembourg S.A., for the ensuing year.

Suit la traduction française

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire daté du 11 mars 2011

- De renouveler les administrateurs pour l’exercice social suivant:

Messieurs: Paolo TAMBURINI – Président

Nicola BATTALORA

Francesco BADARACCO

Jérôme WIGNY

Lawrence DOYLE

- De renouveler Ernst & Young Luxembourg S.A. en tant que réviseur d’entreprise indépendant pour une nouvelle
période d'un an.

Pour THALIA FUND MANAGEMENT COMPANY (LUX) S.A.

Référence de publication: 2011041115/26.

(110046061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Aguila 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 16.091,23.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 157.660.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-first day of the month of January,

Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared

Aguila PAI S.à r.l., being a “société à responsabilité limitée” with registered office at 12, rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg (the “Sole Shareholder”) registered with the Register of Trade and Companies of Luxembourg under
number B 157.656,

represented by Me Patrick Santer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg pursuant to a proxy dated
20 January 2011 (such proxy to be registered together with the present deed),

being the sole shareholder of Aguila 1 S.à r.l., a société à responsabilité limitée, established under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office in L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider, incorporated by deed of the
undersigned notary on 13 December, 2010, registered with the Register of Trade and Companies of Luxembourg under
number B 157.660, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, of 17 January 2011, number C-85.

The proxyholder declared and requested the notary to record:

I. That the subscribed capital of the Company is presently set at twelve thousand five hundred Euro (€12,500) repre-
sented by one million two hundred fifty thousand (1,250,000) shares, each having a nominal value of one Euro cent (€
0.01).

II. That the Sole Shareholder is the sole holder of all the shares issued by the Company, so that the decisions can validly
be taken by it on the items on the agenda.

III. That the items on which resolutions are to be passed are as follows:

1. Change of the currency in which the Company’s share capital is expressed from Euro to Swiss Francs at the exchange
rate Euro / Swiss Francs as published by the European Central Bank as at 20 January 2011, being one Euro (€ 1.00) for
one point two eight seven three Swiss Francs (CHF 1.2873) and amendment of the nominal value of the shares from one
Euro cent (€ 0.01) to one Swiss Franc cent so that the Company’s share capital is fixed at sixteen thousand ninety-one
Swiss Francs and twenty-three cents (CHF 16,091.23) divided into one million six hundred nine thousand one hundred
twenty-three (1,609,123) shares with a nominal value of one Swiss Franc cent (CHF 0.01).

2. Consequential amendment of article 5 of the articles of association to read as follows:

“Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at sixteen thousand ninety-one Swiss Francs and
twenty-three cents (CHF 16,091.23) divided into one million six hundred nine thousand one hundred twenty-three
(1,609,123) shares with a nominal value of one Swiss Franc cent (CHF 0.01) each.

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of these articles of association.

Any available share premium shall be distributable.”

Consequently the following resolutions have been passed:
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First resolution

The Sole Shareholder resolved to change the currency in which the Company’s share capital is expressed from Euro
to Swiss Francs at the exchange rate Euro / Swiss Francs as published by the European Central Bank as at 20 January
2011, being one Euro (€ 1.00) for one point two eight seven three Swiss Francs (CHF 1.2873) and amend of the nominal
value of the shares from one Euro cent (€ 0.01) to one Swiss Franc cent so that the Company’s share capital is fixed at
sixteen thousand ninety-one Swiss Francs and twenty-three cents (CHF 16,091.23) divided into one million six hundred
nine thousand one hundred twenty-three (1,609,123) shares with a nominal value of one Swiss Franc cent (CHF 0.01).

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to amend article 5 of the articles of incorporation of the Company, so as to read as
follows:

“Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at sixteen thousand ninety-one Swiss Francs and
twenty-three cents (CHF 16,091.23) divided into one million six hundred nine thousand one hundred twenty-three
(1,609,123) shares with a nominal value of one Swiss Franc cent (CHF 0.01) each.

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of these articles of association.

Any available share premium shall be distributable.”

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at one thousand euro (EUR 1,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française de ce qui précède

L'an deux mille onze, le vingt et unième jour du mois de janvier,

Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu

Aguila PAI S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 12, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg (l’«Associé Unique») enregistré auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 157.656,

représentée par Me Patrick Santer, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration en date du 20 janvier 2011 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte),

étant l’Associé unique de Aguila 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège
social au L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider, constituée suivant acte passé devant le notaire soussigné le
13 décembre 2010, enregistré auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 157.660
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations le 17 janvier 2011, numéro C-85.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

I. Que le capital social de la Société s'élève actuellement à douze mille cinq cents Euros (12.500,- €) représenté par
un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales ayant chacune une valeur nominale d’un centime d’Euro
(0.01 €).

II. Que l’Associé Unique est le seul détenteur de toutes les parts sociales émises par la Société de sorte que les
résolutions peuvent valablement être prises par lui sur les points à l’ordre du jour.

III. Les points à l’ordre du jour sur lesquels des résolutions doivent être prises sont les suivants:

1. Changement de la devise dans laquelle le capital social de la Société est exprimé de l’Euro en Francs Suisses au taux
de change Euro / Franc Suisse tel que publié par la Banque centrale européenne en date du 20 janvier 2011, étant d’un
Euro (€ 1,00) pour un virgule deux huit sept trois Francs Suisses (CHF 1,2873) et modification de la valeur nominale des
action d’un centime d’Euro (€ 0,01) à un centime de Franc Suisse (CHF 0,01), de sorte que le capital social de la Société
est fixé à seize mille quatre-vingt onze Francs Suisses et vingt-trois centimes (CHF 16.091,23) divisé en un million six cent
neuf mille cent vingt-trois (1.609.123) parts sociales ayant chacune une valeur nominale d’un centime de Franc Suisse
(CHF 0,01).

2. Modification subséquente de l’article 5 des statuts afin qu’il ait la teneur suivante:
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«Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à seize mille quatre-vingt onze Francs Suisses et vingt-
trois centimes (CHF 16.091,23) divisé en un million six cent neuf mille cent vingt-trois (1.609.123) parts sociales ayant
chacune une valeur nominale d’un centime de Franc Suisse (CHF 0,01).

Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise
pour la modification des présents statuts.

Toute prime d’émission disponible sera distribuable.»
Après délibération, l’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique a décidé la devise dans laquelle le capital social de la Société est exprimé de l’Euro en Francs Suisses
au taux de change Euro / Franc Suisse tel que publié par la Banque centrale européenne en date du 20 janvier 2011, étant
d’un Euro (€ 1,00) pour un virgule deux huit sept trois Francs Suisses (CHF 1,2873) et modification de la valeur nominale
des action d’un centime d’Euro (€ 0,01) à un centime de Franc Suisse (CHF 0,01), de sorte que le capital social de la
Société est fixé à seize mille quatre-vingt onze Francs Suisses et vingt-trois centimes (CHF 16.091,23) divisé en un million
six cent neuf mille cent vingt-trois (1.609.123) parts sociales ayant chacune une valeur nominale d’un centime de Franc
Suisse (CHF 0,01).

Deuxième résolution

A la suite de quoi, l’Associé Unique a décidé de modifier l’article 5 des statuts afin qu’il ait la teneur suivante:

« Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à seize mille quatre-vingt onze Francs Suisses et
vingt-trois centimes (CHF 16.091,23) divisé en un million six cent neuf mille cent vingt-trois (1.609.123) parts sociales
ayant chacune une valeur nominale d’un centime de Franc Suisse (CHF 0,01).

Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise
pour la modification des présents statuts.

Toute prime d’émission disponible sera distribuable.»

Dépenses

Les dépenses, coûts, rémunération ou charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société
suite au présent acte sont estimés à mille euros (EUR 1.000.-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: P. Santer, C. Bregeon, DELOSCH.
Enregistré à Redange/Attert, le 26 janvier 2011. Relation: RED/2011/185. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): KIRSCH.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 9 février 2011.

Référence de publication: 2011020830/132.
(110024884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Goldstar SCI, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-7452 Lintgen, 25, rue Kaasselt.

R.C.S. Luxembourg E 1.611.

DISSOLUTION

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire

Rapport de l'Assemblée Générale extraordinaire des actionnaires de la GOLDSTAR SCI tenue à Pontpierre le mercredi 16 mars
2011 à 17 heures.

Ordre du jour: mise en liquidation de la société

Conformément aux statuts de la société créée le 26 novembre 1996 et publiés au Journal Officiel du Grand-Duché de
Luxembourg le 26 février 1997, il a été décidé à l'unanimité:

- De dissoudre et mettre la société en liquidation volontaire.
- De clôturer la liquidation volontaire.
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- De garder les documents et livres de la Société à l'adresse personnelle du gérant,

Caufriez Freddy

74, route d'Eugies

7080 Frameries

Belgique

Ces décisions concernent la société GOLDSTAR SCI et prennent cours à la date d'aujourd'hui, mercredi 16 mars
2011.

Les parts des actionnaires ne pourront être revendues et toute activité aura cessé à partir de ce jour.

Cette décision sera portée à la connaissance de toutes les autorités compétentes dans les délais les plus brefs et le
formulaire de radiation sera déposé au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Fait en autant d'exemplaires que nécessaires,

Pontpierre, le 16 mars 2011.
F. CAUFRIEZ / G. BUFFE
Gérant / -

Référence de publication: 2011040009/30.

(110043585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

British American Tobacco Brands (Switzerland) Limited, Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 89.207.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 15 mars 2011

Sont nommés administrateurs pour une durée de un an, leur mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire
statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2011:

- Monsieur Luc HANSEN, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L- 1653 Luxembourg;

- Monsieur José Luis RODRIGUEZ, demeurant 49, Hochwachstrasse, CH-6312 Steinhausen, Suisse.

- Monsieur Richard Jelle SOMMELING, né le 30 juillet 1967 à Heemskerk, Pays-Bas, demeurant au 214 Amsterdam-
seweg, 1182 HM Amstelveen, Pays-Bas.

En remplacement de Monsieur David James BOOKER, administrateur démissionnaire en date du 14 mars 2011.

Est nommée commissaire aux comptes pour une durée de un an, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2011:

- PricewaterhouseCoopers S.à r.l., 400 route d'Esch, L-1471 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 mars 2011.

Référence de publication: 2011039582/20.

(110044604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

FRANKFURT-TRUST Invest Luxemburg AG, Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 29.891.

Aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung der Aktionäre der Aktiengesellschaft FRANKFURT-TRUST
Invest Luxemburg AG, mit Sitz in Luxemburg, vom 4. März 2011 geht hervor, dass:

- das Mandat der amtierenden Verwaltungsratsmitglieder Björn H. Robens, beruflich wohnhaft in Bockenheimer
Landstraße 10, D-60323 Frankfurt am Main, Karl Stacker, und Gerhard Engler, beide beruflich wohnhaft in Neue Mainzer
Straße 80, D-60311 Frankfurt am Main, um ein weiteres Jahr, d.h. bis zur ordentlichen Generalversammlung im Jahre 2012
verlängert wird.

Luxemburg, den 7. März 2011.
FRANKFURT-TRUST Invest Luxemburg AG
Monika Anell / Luc Tiburzi
Directeur / Fondé de Pouvoir

Référence de publication: 2011039429/17.

(110043237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.
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Moebius Fund Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 146.806.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-trois décembre.

Pardevant Maître Jean SECKER, notaire de résidence à Junglinster.

A comparu:

DENNISTER S.A. une société de droit panaméenne, ayant son siège social à Urb. Obarrio, 56 th Street, Enid Building,
Ofic #4, Panama, immatriculée au Registre de Commerce de Panama sous le n° 423515/395114,

ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé demeurant professionnellement à Junglinster., en vertu d’une
procuration lui délivrée.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par les mandataires du comparant et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme dit-est, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Qu’elle est la seule propriétaire de toutes les actions de la société anonyme Moebius Fund Management S.A. ayant son
siège à L-2520 Luxembourg, 5 Allée Scheffer, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 25 mai
2009 publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 1382 du 17 juillet 2009,

avec un capital social de 500.000 € (cinq cent mille euros) représenté par 5.000 (cinq mille) actions d’une valeur
nominale de cent euros (100,- EUR) chacune,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 146806.

- qu’en réunissant en ses mains la totalité des actions de la société, elle a décidé de dissoudre et de liquider la Société
celle-ci ayant cessé toute activité et d’agir en tant que liquidateur de la Société;

- que tous les actifs ont été réalisés et/ou que tous les actifs à devenir la propriété de l’actionnaire unique;

- que tous les passifs connus de la Société vis-à-vis des tiers ont été pris en charge par l’actionnaire et/ou que tous les
passifs actuellement connus de la société vis-à-vis des tiers ont été réglés entièrement ou dûment provisionnés;

par rapport à d’éventuels passifs, actuellement inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, assumer irrévo-
cablement l’obligation de les payer, de sorte que la liquidation de la Société est à considérer comme clôturée;

- que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et commissaire aux comptes de la société, pour
l'exercice de leurs mandats respectifs;

- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq années à L-2449 Luxembourg,
25A boulevard Royal;

Evaluation.

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société en raison du
présent acte sont évalués à environ EUR 1,000.-.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Follows the English version of the preceding text:

In the year two thousand ten, on the twenty-third day of December.

Before Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster

THERE APPEARED:

DENNISTER S.A., a company incorporated under the laws of Panama, having its registered office at Urb. Obarrio, 56
th Street, Enid Building, Ofic #4, Panama, registered with the Trade and Companies Register of Panama under number
423515/395114,

here represented by Mr. Max MAYER , employee, residing professionally in Junglinster by virtue of a proxy delivered
to him.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the following:
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That it is the holder of all shares of the public limited liability company (“Société anonyme”) “Moebius Fund Management
S.A”, having its registered office at L-2520 Luxembourg, 5, Allée Scheffer, incorporated by a deed of the undersigned
notary residing in Luxembourg on May 25 th 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 1382 of July 17 th 2009;

having share capital of 500.000 € (five hundred thousand thousand euro) divided into 5,000 (five thousand) shares with
a nominal value of 100 € (one hundred euro) each;

registered at the Companies and Trade Register of Luxembourg (“Registre de commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg”), section B, number 146806

- that being sole owner of the shares it has decided to dissolve the Company as the business activity of the Company
has ceased and to act as liquidator of the Company;

- that all assets have been realised and/or that all assets are to become the property of the sole shareholder;

- that all liabilities towards third parties known to the Company shall be taken over by the Shareholder and/or that all
liabilities towards third parties actually known to the Company have been entirely paid or duly accounted for;

regarding eventual liabilities presently unknown to the Company and outstanding today, that it will irrevocably assume
the obligation to pay for such liabilities, with the result that the liquidation of the Company is to be considered closed;

- that full discharge is granted to the directors and the statutory auditor of the Company for the exercise of their
mandates;

- that the books and documents of the Company shall be kept during a period of five years at L-2449 Luxembourg,
25A boulevard Royal;

Valuation

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at 1.000,- EUR.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on request of the appearing party, the present
deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French
text, the English version will be binding.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read, the aforementioned proxyholder signed with the notary the present original deed.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER

Enregistré à Grevenmacher, le 4 janvier 2011. Relation GRE/2011/45. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME

Junglinster, le 14 February 2011.

Référence de publication: 2011022480/87.

(110026819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2011.

DWM Income Funds S.C.A. SICAV SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV
- Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 149.210.

Suite à une décision prise lors de la réunion du conseil de gérance de la Société, le siège social de la Société a été
transféré avec effet au 31 janvier 2011 du 11, rue Aldringen, L-2960 Luxembourg au

- 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 mars 2011.
DWM Income Funds S.C.A. - Sicav Sif
Signature

Référence de publication: 2011039093/15.

(110043662) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.
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E&A Real Estate Investments, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 119.546.

Extrait des résolutions adoptées par l’associé unique en date du 7 février 2011

L’associé accepte la démission de Mr. Alain PEIGNEUX de son poste de gérant de la Société avec effet au 7 février
2011.

L’associé nomme Mr. Alan DUNDON, né le 18 avril 1966 à Dublin, Irlande, résidant professionnellement au 67, rue
Ermesinde, L-1469 Luxembourg, au poste de gérant de la Société avec effet au 7 février 2011 pour une durée indéterminée.

Pour extrait sincère et conforme
Pour la Société

Référence de publication: 2011039094/15.

(110043322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

HLK Software S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4344 Esch-sur-Alzette, 14, rue Saint Vincent.

R.C.S. Luxembourg B 69.518.

EXTRAIT

Il résulte du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes annuels arrêtés au 31 décembre
2006, au 31 décembre 2007 au 31 décembre 2008 et au 31 décembre 2009, tenues en date du 11 octobre 2010 que:

Sont réélus, en qualité d'Administrateus de la société, jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en l'année
2016:

- Monsieur Jean-Jacques HOLUKA, né le 31 août 1958 à Villerupt (France), demeurant au 14, Rue Saint Vincent, L-4344
Esch-sur-Alzette (Luxembourg)

- Madame Nadine HOLUKA, née le 13 décembre 1962 à Thionville (France), demeurant au 14, Rue Saint Vincent,
L-4344 Esch-sur-Alzette (Luxembourg)

- Madame Virginie BUCHEIT, née le 26 janvier 1973 à Sarreguemines (France), demeurant au 170, Rue de la Gare,
F-57390 Audun Le Tiche (France).

Est réélu Commissaire aux comptes pour la même période:

- Monsieur Xavier LEYDIER, né le 25 juillet 1962 à Saint-Vallier sur Rhône (France), demeurant au 14, Boucle de
Lièvres, 57100 Thionville (France).

Luxembourg, le 17 mars 2011.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011040132/24.

(110044240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Georgia-Pacific Treasury S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.006,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 154.708.

In the year two thousand and ten, on the thirty-first of December.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

There appears:

Georgia-Pacific Financial Management LLC, a limited liability company established and existing under the laws of De-
laware, having its registered office at c/o The Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington (County of
Newcastle), DE 19801, United States of America, registered with the Secretary of State of the State of Delaware under
number 4235697 (the Sole Shareholder),

here represented by Ms. Gaëlle Bernard, employee, with professional address at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
by virtue of a proxy given under private seal on December 31, 2010.
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The said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:
I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)

organized under the laws of the State of Delaware, United States of America under the name of “GPMF LLC” and now
existing under the laws of Luxembourg pursuant to a deed of migration of the undersigned notary of July 27, 2010,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1918 of September 16, 2010, under the name
of “Georgia-Pacific Treasury S.à r.l.” (the Company), having its registered office at 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 154.708, and whose bylaws have been
last amended pursuant to a deed of the undersigned notary of July 31, 2010, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations number 2004 of September 27, 2010.

II. The Company’s share capital is set at twenty thousand and four United States Dollars (USD 20.004,00) represented
by twenty thousand and four (20,004) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1,00) each.

III. The Sole Shareholder resolves to increase the Company’s share capital to the extent of two United States Dollars
(USD 2,00) to raise it from its present amount of twenty thousand and four United States Dollars (USD 20.004,00) to
twenty thousand and six United States Dollars (USD 20.006,00), by creation and issuance of two (2) new shares of one
United States Dollar (USD 1,00) each (the New Shares), vested with the same rights and obligations as the existing shares.

Subscription - Payment

The Sole Shareholder resolves to subscribe for the New Shares and to fully pay them up at their nominal value of one
United States Dollar (USD 1,00) each, for an aggregate amount of two United States Dollars (USD 2,00), together with
a share premium in the amount of seven hundred fifty-three million five hundred thirty-nine thousand six hundred sixty
United States Dollars and eighteen cents (USD 753.539.660,18), by contribution in kind in the total amount of seven
hundred fifty-three million five hundred thirty-nine thousand six hundred sixty-two United States Dollars and eighteen
cents (USD 753.539.662,18), consisting in the conversion of a receivable held by the Sole Shareholder towards the
Company, in the same aggregate amount (the Receivable), which Receivable is incontestable, payable and due.

Evidence of the contribution’s existence and value

Proof of the existence and value of the contribution in kind has been given by:
- a balance sheet dated as of December 31, 2010 of the Sole Shareholder, certified 'true and correct' by its management;
- a contribution declaration of the Sole Shareholder, attesting that it is the unrestricted owner of the Receivable.

Effective implementation of the contribution in kind

The Sole Shareholder, through its proxy holder, declares that:
- it is the sole unrestricted owner of the Receivable and possesses the power to dispose of it, it being legally and

conventionally freely transferable;
- the Receivable has consequently not been transferred and no legal or natural person other than the Sole Shareholder

is entitled to any rights as to the Receivable;
- all further formalities are in course in the jurisdiction of the location of the Receivable in order to duly carry out and

formalize the conversion and to render it effective anywhere and toward any third party.

Report of the Company’s managers

The report of the managers of the Company, dated December 31, 2010, annexed to the present deed, attests that
the managers of the Company, acknowledging having been informed beforehand of the extent of their responsibility,
legally bound as managers of the Company owing the above described contribution in kind, expressly agree with its
description, with its valuation and confirm the validity of the subscription and payment.

IV. Pursuant to the above resolutions, article 6, first paragraph, of the Company’s articles is amended and shall hen-
ceforth read as follows:

“ Art. 6. First paragraph. The share capital is set at twenty thousand and six United States Dollars (USD 20.006,00)
represented by twenty thousand and six (20.006) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1,00)
each.”

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present sole shareholder’s meeting are estimated at approximately six thousand five hundred Euro (EUR 6.500,00).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxy holder of
the above appearing person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.
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WHEREOF the present deed was drawn up in Senningerberg, on the date first written above,

The document having been read to the proxy holder of the person appearing, who is known to the notary by her full
name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le trente et un décembre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Georgia-Pacific Financial Management LLC, une limited liability company de droit du Delaware, ayant son siège social
sis au Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington (Comté de Newcastle), DE 19801, Etats Unis d'Amé-
rique, enregistrée auprès du Secrétariat d'Etat de l'Etat du Delaware sous le numéro 4235697 (l'Associé Unique),

ici représentée par Melle Gaëlle Bernard, employée, ayant son adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736 Sen-
ningerberg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 31 décembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. La comparante est l'associé unique de la société à responsabilité limitée constituée selon les lois de l'Etat du Delaware,
Etats-Unis d'Amérique, sous la dénomination «GPMF LLC» et existant à ce jour selon les lois du Luxembourg, suivant
acte de migration reçu en date du 27 juillet 2010 par le notaire instrumentaire publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 1918 du 16 septembre 2010, sous la dénomination «Georgia-Pacific Treasury S.à r.l.» (la Société),
ayant son siège social au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 154.708, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte
du notaire instrumentaire du 31 juillet 2010 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2004
du 27 septembre 2010.

II. Le capital social de la Société est fixé à vingt mille quatre Dollars Américains (USD 20.004,00) divisé en vingt mille
quatre (20.004) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune.

III. L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de deux Dollars Américains (USD
2,00) pour le porter de son montant actuel de vingt mille quatre Dollars Américains (USD 20.004,00) à vingt mille six
Dollars Américains (USD 20.006,00), par la création et l'émission de deux (2) nouvelles parts sociales (les Nouvelles Parts
Sociales) d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune, investies des mêmes droits et obligations que
les parts sociales existantes.

Souscription - Libération

L'Associé Unique souscrit les Nouvelles Parts Sociales et les libère intégralement à leur valeur nominale d'un Dollar
Américain (USD 1,00) chacune, pour un montant total de deux Dollars Américains (USD 2,00), ensemble avec une prime
d'émission de sept cent cinquante-trois millions cinq cent trente-neuf mille six cent soixante Dollars Américains et dix-
huit cents (USD 753.539.660,18), par apport en nature d'un montant total de sept cent cinquante-trois millions cinq cent
trente-neuf mille six cent soixante-deux Dollars Américains et dix-huit cents (USD 753.539.662,18), consistant en la
conversion d'une créance du même montant détenue par l'Associé Unique à l'encontre de la Société (la Créance), laquelle
Créance est certaine, liquide et exigible.

Preuve de l'existence et de la valeur de l'apport

Preuve de l'existence et de la valeur de cet apport en nature a été donnée par:

- un bilan au 31 décembre 2010 de l'Associé Unique, certifié «sincère et véritable» par sa gérance;

- une déclaration d'apport de l'Associé Unique, certifiant qu'il est propriétaire sans restriction de la Créance.

Réalisation effective de l'apport

L'Associé Unique, par son mandataire, déclare que:

- il est seul propriétaire sans restriction de la Créance et possède les pouvoirs d'en disposer, celle-ci étant légalement
et conventionnellement librement transmissible;

- la Créance n'a pas fait l'objet d'une quelconque cession et aucune personne morale ou physique autre que l'Associé
Unique ne détient de droit sur la Créance;

- toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans la juridiction de situation de la Créance aux fins d'effectuer
sa conversion et la rendre effective partout et vis-à-vis de tous tiers.

Rapport des gérants de la Société

Le rapport des gérants de la Société en date du 31 décembre 2010, annexé aux présentes, atteste que les gérants de
la Société, reconnaissant avoir pris connaissance de l'étendue de leur responsabilité, légalement engagés en leur qualité
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de gérant de la Société à raison de l'apport en nature décrit plus haut, marquent expressément leur accord sur la des-
cription de l'apport en nature, sur son évaluation et confirment la validité des souscriptions et libérations.

IV. Suite aux résolutions prises ci-dessus, l'article 6, premier alinéa, des statuts de la Société est modifié pour avoir
désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Premier alinéa. Le capital social est fixé à vingt mille six Dollars Américains (USD 20.006,00), représenté par
vingt mille six (20.006) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa
charge, à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de six mille cinq cents Euro (EUR 6.500,00).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du mandataire de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT PROCES-VERBAL, passé à Senningerberg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la personne comparante, connue du notaire par ses nom et
prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Bernard, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 5 janvier 2011. Relation: EAC/2011/238. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011021745/145.

(110025871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

Element Six S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 93.181.

Les comptes annuels consolidés de la société au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011039099/12.

(110043741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

AFRP S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 20.850,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.339.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l’associé unique de la Société en date du 2 Mars 2011 que la société Aviva Investors
Properties Europe S.A. ayant son siège au 34, Avenue de La Liberté, L-1930, Luxembourg, enregistrée au R.C.S Luxem-
bourg sous le numéro B140875, a été nommée au poste de gérante de la Société avec effet au 2 Mars 2011.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 14 Mars 2011.
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(110044908) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

42336


	AFRP S.à r.l.
	Aguila 1 S.à r.l.
	ALPINE-ENERGIE Luxembourg S.à r.l.
	Aveleos S.A.
	Belgravia European Properties
	Benneman S.A.
	British American Tobacco Brands (Switzerland) Limited
	Casket Holding S.A.
	Cegetel Holdings I B.V.
	Cegetel Holdings II B.V.
	Chondropharm International S.A.
	Compartilux S.A.
	Corazol Investments S.à r.l.
	Cressida S.àr.l.
	Cressida S.àr.l.
	Cronos Recherches Cliniques S.A.
	Cunene S.à r.l.
	Daregon Financial Services S.A.
	DWM Funds S.C.A. - SICAV SIF
	DWM Income Funds S.C.A. SICAV SIF
	E&A Real Estate Investments
	Element Six S.A.
	FRANKFURT-TRUST Invest Luxemburg AG
	Georgia-Pacific Treasury S.à r.l.
	Geysir Fund S.à r.l.
	Global Interim S.A.
	Goldstar SCI
	GS Investmentfund-FIS
	HLK Software S.A.
	Infipar S.A.
	International Promoting and Participation Company S.A.H.
	International Promoting and Participation Company S.A., SPF
	MAG Industrial Intermediate International Holdings S.à r.l.
	Metroholding S.A.
	Moebius Fund Management S.A.
	R.I.P. S.A.
	Signes S.A.
	Silfra Fund S.à r.l.
	Thalia Fund Management Company (Lux) S.A.
	TNT Holdings Luxembourg S.à r.l.
	Verlico S.A.
	Verlico SPF S.A.

